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  Introduction


  
    

  


  
    Le crime n’est plus aujourd’hui ce qu’il était ; il n’est pas davantage ce que l’on croit.

  


  
    Dans les sociétés premières l’acte du criminel est considéré comme la violation d’une règle religieuse, d’un précepte moral ou la transgression d’un interdit du groupe social. La loi pénale n’est pas dissociée de la religion comme elle l’est aujourd’hui, dans la plupart des États démocratiques ; la réprobation collective qui entoure le crime n’en est que plus forte.

  


  
    Dans la majorité des sociétés contemporaines, le délit ou le crime, ainsi distingués suivant leur degré de gravité, sont des infractions à la loi pénale. En outre, la plupart des sociétés développées se refusent à imposer à tous une morale dominante. Elles ne le pourraient d’ailleurs pas, car le « droit à la différence » a généralement remplacé l’ « ordre moral ». On dit aussi que la société est pluraliste ou multiculturelle mais l’autorité de la loi s’est, par voie de conséquence, affaiblie ; elle ne s’impose pas avec la même force à tous, car elle est plus ou moins bien acceptée par chacun. Cet état de choses n’est pas celui des Sociétés musulmanes dans lesquelles règne la Charia (Loi pénale) ne distinguant pas le religieux et le laïque dans la vie sociale et dans laquelle la nature des crimes et délits est différente.

  


  
    Certes l’acte du criminel suscite des réactions – souvent violentes – de réprobation ; il n’en demeure pas moins que dans les sociétés occidentales la délinquance, c’est-à-dire l’ensemble des crimes et délits constatés par la statistique ou non découverts, s’est largement banalisée. De même cette délinquance s’est aujourd’hui diffusée dans tous les milieux sociaux, même si elle prend des formes différentes, selon ces milieux. La frontière entre ce qui est une infraction à la loi et ce qui est vécu comme injustice est aussi parfois indécise dans le vécu des individus.

  


  
    L’image du criminel a par voie de conséquence évolué. Elle n’est plus celle d’un être, nécessairement affligé d’antécédents exceptionnels, conditionné par son hérédité ou appartenant aux classes défavorisées de la société. Cette vision – naturaliste et misérabiliste du criminel – a été principalement celle du XIXe siècle : elle a aujourd’hui vécu. La criminalité est un fait social et les individus les plus divers peuvent être délinquants ou considérés comme tels.

  


  
    Dans ce contexte contemporain, la démarche de la criminologie apparaît résolument neuve. Elle vise à analyser suivant une méthode scientifique – c’est-à-dire objective – le fait social que constitue la criminalité à un niveau stratégique et sociologique ainsi que la personnalité des auteurs de crimes particulièrement graves (ex. serial killers). Elle vise également à l’amélioration des procédures de prévention et de contrôle de la délinquance, c’est-à-dire de la police et de la justice.

  


  
    Le crime exerce une fascination certaine sur la plupart des hommes et des femmes ; la réprobation morale se mêle certes à la crainte ou l’horreur, mais aussi à des sentiments plus équivoques. Le criminel dépasse, en effet, par son acte, des limites que la majorité des êtres humains s’interdisent de franchir. Cet acte éveille, par suite, une curiosité dont on trouve des traces dans la littérature ou dans le roman policier. Mais il faut aller au-delà de cette approche sommaire.

  


  
    Tous les actes, crimes ou délits, ne présentent pas, d’abord, le même caractère. Il en est de violents qui portent atteinte à la vie ou aux mœurs. Certains font appel à l’astuce, à l’habileté de leurs auteurs ; voire à la crédulité des victimes. Le blâme social se teinte alors d’une certaine connivence. (Ce sera notamment le cas pour une escroquerie réussie.) N’évoquons que pour mémoire des infractions de nature particulière, telles que la fraude fiscale ou les vols au préjudice de l’État, qui n’entraînent dans la conscience commune qu’une réprobation de principe.

  


  
    En revanche le nombre considérable de vols (principalement dans les sociétés industrialisées) et d’agressions crée une irritation et une insécurité aujourd’hui dominantes dans les grandes villes et les banlieues, conséquence de l’urbanisation et de la confrontation de populations dont les cultures sont différentes.

  


  
    Mais le crime est, aussi, pour un certain nombre d’individus (ou de groupes) une activité normale, continue, professionnelle. Ce que l’on a longtemps appelé le milieu a beaucoup évolué. Il a pris successivement la forme de « gangs » et d’associations criminelles. On parle aujourd’hui plus volontiers de mafias ou de crime organisé. Il s’agit de professionnels ou des demi-professionnels qui vivent du crime, moins inadaptés que suradaptés à la société dans laquelle ils vivent, ils en exploitent les failles pour réaliser des profits souvent considérables. Aussi, dans les sociétés développées, est-ce moins la misère que l’opulence qui est source de délinquance. La criminalité, enregistrée par la statistique, est à 80 % orientée vers la recherche du profit. De telle sorte que ce que l’on appelle la criminalité de comportement, par opposition à celle de profit, c’est-à-dire non suscitée par la recherche directe d’un profit pécuniaire (meurtre, atteinte aux mœurs), occupe une place relativement modeste dans la statistique de la criminalité des sociétés modernes.

  


  
    Il faut, en outre admettre qu’il existe de véritables entreprises du crime, avec leurs cadres, leurs multinationales ; c’est le crime organisé, qui se moque des frontières. Il existe des organisations criminelles dépassant le domaine d’action des différents « milieux », nationaux ou locaux, qui exploitent de façon rationnelle des activités, particulièrement lucratives parmi lesquelles le trafic de la drogue, la corruption ou l’exploitation illicite des jeux et la prostitution. Ces organisations, qui ont des ramifications internationales sont aujourd’hui un des principaux défis auxquels sont confrontés la police et la justice. Plus ou moins bien intégrées dans les structures sociales, elles sont généralement difficiles à atteindre. Elles constituent des réseaux criminels qui, désormais, par le moyen notamment du terrorisme défient les États nations.

  


  
    La criminalité est, ainsi, passée du stade artisanal à une dimension planétaire, suivant l’évolution des sociétés économiquement développées. Ce modèle de société favorise, en effet, certaines formes de délinquance. Il est fondé sur la libre entreprise, l’initiative et la recherche du profit et du succès matériel. Il est aussi parfois, moins exigeant sur le choix des moyens pour parvenir à ces objectifs. Dès lors, le vieux proverbe suivant lequel « le crime ne paye pas » a perdu de sa vérité. En réalité, le crime paye ; il paye d’autant mieux que les sociétés modernes ont diversifié leurs activités, multiplié les sources de profit, mais aussi affaibli leurs systèmes de contrôle social (morale, discipline, religion, éducation, etc.). Ceci dans le souci de mieux garantir les libertés de chacun, fût-ce au détriment de la sécurité de tous.

  


  
    Le moment est donc venu de jeter un regard neuf sur le crime dans la société et les problèmes qu’il pose. C’est un des objectifs de la criminologie et, par là même, le but de cet ouvrage.

  


  
    L’actualité et l’importance des manifestations les plus dangereuses de la criminalité confèrent au contenu de cet ouvrage un intérêt renouvelé. Il prend, en effet, en compte les nouveaux problèmes qui sont aujourd’hui posés, non seulement aux services de police et de justice, mais également aux responsables politiques. De quoi s’agit-il ? Il s’agit, désormais, non seulement de faire face à une délinquance traditionnelle, mais également de développer une coopération efficace entre États afin de faire face à une criminalité transnationale (terrorisme, trafic de stupéfiants, trafic d’êtres humains, etc.).

  


  
    Si les objectifs à atteindre dans ce domaine sont avant tout opérationnels et exigent à ce titre des stratégies adaptées, ils obligent également à réviser les politiques criminelles nationales afin de rendre possible une coopération internationale nécessaire. Dans ce contexte, la démarche criminologique doit avoir sa place.

  


  
    Considérée à ses origines, à la fin du XIXe siècle, comme une science d’observation principalement axée sur la personnalité des auteurs de délits et de crimes, la criminologie s’est vu ouvrir de nouvelles perspectives par la sociologie. Celle-ci a, en effet, élevé le niveau de ses recherches à l’ensemble du phénomène social de la criminalité, des variations statistiques, de ses tendances, de sa généralité, etc. C’est moins l’acte individuel que le phénomène collectif dans son contexte culturel qui est désormais analysé. En outre, la criminologie s’est intéressée à l’élaboration des politiques pénales, dans le sens à la fois de la prévention et de la lutte contre le récidivisme.

  


  
    Il n’en demeure pas moins que la criminologie est encore, trop souvent, sujette à controverse, qu’il s’agisse de sa crédibilité sur le plan de la recherche scientifique ou de son utilité sociale dans la mise en œuvre des politiques pénales. Cela tient, notamment, au développement très inégal, selon les États, de son enseignement universitaire, mais également à la place qui lui est réservée (ou refusée) dans les services chargés de traiter la criminalité (police et justice).

  


  
    Née en Europe, c’est néanmoins en Amérique du Nord que la criminologie a connu son plein développement. Il n’en demeure pas moins que dans la plupart des régions du monde celle-ci n’est pas ignorée, qu’il s’agisse de l’enseignement ou de la recherche. Criminology, Criminologia, Criminologie... le mot est décliné aisément dans les principales langues nationales, quoique la majorité des contributions scientifiques soit de langue anglaise. Ce développement de la criminologie témoigne d’une universalité certaine de cette discipline au confluent du droit pénal et des sciences sociales. Si chaque société, en fonction de ses institutions et de sa culture, témoigne d’une approche particulière de la criminologie, le caractère universel du phénomène criminel lui confère néanmoins, par voie de conséquence, une priorité universelle.

  


   


  

  Chapitre I


  Un regard neuf sur le crime


  
    

  


  
    
      
        La criminalité, l’action de la police et de la justice, le compte rendu des procès sont autant de thèmes familiers pour l’opinion. Ils sont fréquemment abordés par les grands moyens d’information. Leur exploitation est même populaire, car elle est de lecture plus facile que l’économie ou la politique étrangère. Elle flatte, en outre, la curiosité la plus malsaine. Mais ces thèmes sont aussi le plus souvent traités de manière superficielle, tendancieuse, ou simplement erronée. Dans l’ignorance de données juridiques complexes, ou des règles de la procédure, de nombreux faux problèmes sont ainsi posés à l’opinion.

      


      
        Car il s’agit, en réalité, de questions difficiles, non seulement sur le plan de la technique juridique, et de la procédure mais aussi parce qu’elles touchent à l’éthique, ou à l’organisation de la société. Il ne doit pas, pour autant, s’agir de questions sur lesquelles il faut faire silence. Chaque citoyen est concerné par le fonctionnement de la justice et doit être protégé contre le crime ; il est, en effet, une victime potentielle. Il doit, par suite, exister une information – aussi complète que possible et accessible à tous – sur des questions aussi graves. Faute de disposer de cette information, la réaction de chacun risque de ne pas dépasser un stade instinctif ou passionnel. Or, il n’est pas possible de sous-estimer l’importance de l’ensemble de ces réactions individuelles. Elles contribuent à façonner ce que l’on appelle l’opinion publique dont l’influence est décisive (à juste raison) si elle est bien informée. Il faut, aussi, tenir compte du fait que l’attitude des responsables politiques, en démocratie, est plus facilement influencée par les réactions de cette opinion que par l’avis des experts. Les débats publics sur l’existence, ou la suppression de la peine de mort, illustrent, à cet égard, l’utilité d’une information complète et objective de l’opinion.

      


      
        Le crime est un phénomène ancien, et la réaction de la société à son encontre est davantage inspirée par des principes moraux traditionnels que par des techniques modernes. En présence de cet état de choses, ce que peut offrir la criminologie c’est une vision plus objective et plus universelle que celle des différentes législations nationales. C’est, en second lieu, une vision plus objective que celle de la loi pénale, car détachée des impératifs immédiats de l’ordre public et de la répression. C’est, enfin, une vision enrichie par l’apport de diverses recherches, de nature sociologique, clinique ou statistique.

      


      
        Face au monstre froid qu’est la loi pénale, la criminologie introduit la dimension, à la fois scientifique et humaine, qui peut, seule, permettre de saisir la réalité criminelle.

      


      
        La criminologie n’a pas la vocation à se substituer aux diverses législations pénales, ni de proposer un modèle idéal de politique anticriminelle. Elle offre, en revanche, une grille de lecture, indispensable pour la compréhension du phénomène criminel dans la société. Elle doit, aussi, être un moyen pour aider les gouvernements à mettre en œuvre des actions nouvelles, dans le domaine de la prévention comme dans celui des sanctions à appliquer aux délinquants. La protection des individus et de la société ne pourrait qu’y gagner, ainsi que l’indispensable modernisation de la justice pénale.

      

    

    
      I. Le crime, réalité sociale


      
        Il existe, dans toutes les sociétés humaines, une criminalité, c’est-à-dire un nombre variable d’actes commis en violation des prescriptions de la loi dont une partie est connue par la statistique mais dont une partie est non découverte (chiffre noir du crime). Ces actes peuvent être de nature diverse (atteinte aux personnes, aux biens, aux mœurs, à l’État, etc.). Mais ces actes sont toujours préalablement définis par la loi. Il en est tout au moins ainsi dans les États qui respectent les droits de l’homme [1]. Il est donc nécessaire de définir avec soin ce que signifie le concept de crime.

      


      
        Émile Durkheim (1858-1917), philosophe et sociologue, en a donné une définition devenue classique : un acte est criminel lorsqu’il offense les états forts et définis de la conscience collective. Cela signifie que ce ne sont pas les caractères objectifs de l’acte qui en font un crime mais le jugement que la société porte sur cet acte. Le crime est donc une notion éminemment relative et sociale. On comprend, dès lors, qu’un acte pourra être qualifié, ou non, par la loi pénale, de criminel selon le temps ou le lieu. Au cours de l’histoire des peuples, la notion de crime a varié. La Révolution française de 1789 a aboli les crimes contre la religion et de lèse-majesté ; en revanche, le crime politique va naître. L’homicide était légitime dans certaines sociétés antiques chaque fois que l’intérêt de la famille était en jeu. Le meurtre rituel ou l’inceste n’ont pas toujours été considérés comme des crimes. Si certains procès de sorcellerie étaient encore de mise, peut-être certaines voyantes et extralucides, ayant pignon sur rue, seraient-elles écartelées…

      


      
        De nos jours, les législations pénales ne sont d’ailleurs pas unanimes sur la définition des actes qui doivent être considérés comme criminels. Cette définition est conditionnée par la culture, les mœurs, mais aussi les options politiques, idéologiques ou économiques de la société considérée. Le catalogue des crimes et délits n’est pas identique en Espagne, au Danemark, en Chine, aux États-Unis ou en… Namibie.

      


      
        Ce ne sont pas les sociologues, cependant, qui définissent les crimes, mais la loi pénale. Nous disons bien les crimes. On trouve en effet, dans les différents Codes pénaux, une définition rigoureuse des actes qui sont punis par la loi. Suivant leur degré de gravité on les qualifie de « crimes » ou de « délits » ; en revanche, on ne trouve pas de définition du crime. Aussi est-il permis de pousser le paradoxe jusqu’à écrire que le crime en soi n’existe pas. Cela est compréhensible car, s’il est logique et nécessaire que soient définis avec précision les actes qui « offensent les états forts de la conscience collective » (pour reprendre la définition de Durkheim), ce serait une entreprise aussi vaine que dangereuse de prétendre donner une définition, générale et universelle, du crime.

      


      
        Néanmoins, le concept juridique de crime n’est pas théorique. Car, si l’acte criminel peut être analysé comme un conflit entre le comportement d’un individu et la société dans laquelle il s’accomplit, la définition juridique du crime n’est pas, pour autant, une abstraction. Sans elle, en effet, le crime n’existerait pas, en tant que tel. C’est ce concept qui permet de traduire, sur le plan social, les conséquences d’un acte auquel la société ne peut demeurer indifférente, en raison du trouble qu’il lui procure. Car, non seulement l’acte criminel engage la responsabilité du coupable, mais la collectivité ne peut rester indifférente devant cet acte qui constitue, en même temps qu’un fait humain, un fait social. Ainsi se trouve justifiée l’existence de la réaction de la société, qui s’exprime dans la peine.

      


      
        Encore est-il nécessaire que l’acte en cause revête un degré certain de gravité. Un caractère « intolérable » qui blesse les « états forts de la conscience commune ». Le trouble apporté à la vie sociale est tel qu’il importe de le faire cesser. Ce trouble se situe au niveau des valeurs socioculturelles. Si le crime est intolérable, c’est parce qu’il porte gravement atteinte aux valeurs et aux normes du groupe social. Ces valeurs sont, non seulement, un modèle proposé aux membres du groupe, mais elles ne sont pas destinées à être remises en question ; elles sont aussi des règles de vie. Aussi leur violation est-elle sanctionnée par différents systèmes (usages, discipline, morale, etc.) dont le système pénal (justice et police) est le plus élevé. Ces valeurs s’ordonnent généralement suivant les croyances ou l’idéologie du groupe social. Lorsque des transformations profondes se produisent dans ce groupe, ces valeurs sont affectées et, par voie de conséquence, les définitions juridiques des crimes et des délits.

      


      
        S’il a une incontestable utilité pratique, le concept du crime n’en demeure pas moins difficile à cerner. L’acte criminel qui est un acte humain se présente, le plus souvent, avec une telle complexité qu’il semble, a priori, rebelle à toute analyse. Cela tient principalement au fait qu’on souhaite souvent appréhender le crime comme un acte humain, alors qu’on ne peut, en réalité, le faire qu’à travers la définition juridique que la société donne de cet acte.

      


      
        La criminologie sans être tenue par la définition juridique de telle ou telle législation, s’attache à raisonner sur des crimes considérés comme tels par la société. Elle a, cependant, aujourd’hui, élargi son champ d’investigation à des concepts plus larges tels que la déviance, mais elle se garde bien de confondre le concept de crime avec d’autres non juridiques. Le « déviant » est l’individu qui s’écarte par son comportement, ses opinions, ses attitudes, des modèles et des normes caractérisant son groupe d’appartenance et, par référence auquel il sera jugé. Le déviant s’oppose, par hypothèse, à la majorité du groupe social qui est conformiste. Il n’est pas pour autant « criminel ». Chaque groupe a sa marge de tolérance et ce n’est que lorsque certaines limites – variables – seront franchies que le groupe rejettera le déviant qui risque alors de devenir un criminel. Le concept de déviance peut apparaître incertain, mais il traduit déjà un conflit significatif entre l’individu et le groupe, dont le paroxysme risque d’être l’acte criminel.

      

    

    
      II. Expliquer un conflit


      
        Il ne peut suffire de définir le crime à travers son expression juridique. L’histoire et la sociologie nous ont appris qu’il existait de profondes divergences dans la perception de certains actes qualifiés de crimes par les divers systèmes juridiques et les différentes cultures.

      


      
        Si l’on admet que le crime-infraction, traduction du système de normes en vigueur dans le groupe social, par l’intermédiaire de la loi pénale, correspond aux états forts et définis de la conscience collective, on définira alors le crime comme tout acte, prévu comme tel par la loi, et donnant lieu à l’application d’une peine de la part d’une autorité supérieure, généralement judiciaire.

      


      
        On soulignera au passage que, pour le droit français, le terme de crime a un sens juridique précis. Dans la hiérarchie tripartite des infractions (contraventions, délits et crimes), ce dernier terme est réservé aux infractions les plus graves (meurtre), mais pas nécessairement violentes (le faux en écriture publique est un crime). Pour la criminologie, qui n’est liée à aucun système juridique déterminé, le mot de crime correspond seulement à une infraction, d’une gravité suffisante pour mériter une analyse de sa part (ex. les contraventions n’ont pas de signification pour elle).

      


      
        Mais on ne peut, néanmoins, se limiter aux cadres juridiques de l’infraction pour comprendre l’acte criminel. Celui-ci apparaît, en effet, dégagé des cadres moraux et juridiques, comme un acte de nature spécifique et parfois mystérieuse, dont l’analyse relève autant de la psychologie, de la psychiatrie ou d’autres disciplines.

      


      
        Cela permet de comprendre le caractère pluridisciplinaire de la démarche criminologique. C’est, par suite, à plusieurs niveaux qu’il faut nécessairement aborder la criminalité, l’acte criminel et, enfin, l’homme criminel. Pour cela, le concept juridique de crime est insuffisant. Aussi d’autres concepts ont-ils été proposés et utilisés par des disciplines telles que la psychiatrie, afin de rendre compte de certains comportements asociaux ou antisociaux dans le groupe social. Ainsi en est-il non seulement de la déviance mais du concept d’état dangereux, réalité clinique dans laquelle un individu présente des virtualités marquées de passage à l’acte, coïncidant avec une situation sociale difficile.

      


      
        Le crime doit être envisagé, en définitive, comme un conflit entre l’individu et le groupe, dont les caractéristiques doivent être examinées sous différents angles. La qualification juridique de l’acte criminel par la société n’est qu’un des aspects de ce conflit. Il faut également élargir la réflexion à la norme sociale, se situer sur le terrain du diagnostic clinique et de la situation vécue par l’individu au sein du groupe.

      


      
        On doit en outre se demander si l’acte criminel ne se révèle pas parfois moins significatif que les processus par lesquels la société attribue l’« étiquette » (label) de criminel à certains individus, ainsi que la manière dont ces derniers réagissent à cette « stigmatisation ».

      


      
        Il faut, enfin, mettre l’accent sur le rôle important que remplissent les institutions pénales et les attitudes de la société, dans la création de la délinquance. N’est-ce point, en effet, à travers des processus d’interaction que la criminalité se trouve façonnée ? Sans sous-estimer la réalité de l’acte, il faut souligner l’importance de l’interaction qui peut s’établir entre cet acte et les ripostes de l’organisation sociale. Si on a pu croire dans les premières recherches criminologiques que le crime pouvait être le produit de la structure délinquantielle de certains individus, pourquoi ne serait-il pas aussi la conséquence de processus sociaux ? En étiquetant comme criminels de plus en plus de comportements humains, en abusant de la sanction pénale, on multiplie ainsi le nombre des délinquants. Le processus déclenché a des résonances profondes. L’individu dont l’acte est étiqueté apparaît comme un outsider (Becker, 1963) auquel on accole un stigmate (label). Il est alors acculé à assumer le rôle correspondant à cette identité et à vivre dans un milieu de délinquants ou de déviants. C’est un cercle vicieux. Ce n’est pas la déviance qui conduit au contrôle social, mais c’est le contrôle social lui-même qui conduit à la déviance (Lemert, 1972).

      


      
        Le conflit entre l’individu et la société qui s’exprime dans l’acte criminel appelle ainsi des explications de plus en plus complexes. Mais avant de connaître les raisons profondes de la délinquance, la société a réagi à son encontre.

      


      
        Dans la mesure où le crime provoque un trouble grave dans la communauté sociale, l’acte criminel suscite, en effet d’abord, une réaction de la part de cette communauté. Cette réaction s’exprime dans la peine, qui dose, en quelque sorte, la gravité du trouble causé par le crime. Il faut souligner d’ailleurs que la peine est davantage dirigée contre le crime que contre la personne du criminel. Elle vise à rétablir un équilibre rompu et la paix dans la société. Elle relève d’une véritable hygiène sociale. Mais la peine est aussi la fin d’un processus, souvent lent et compliqué exprimé par la justice.

      


      
        La réaction de la société est organisée, dans les États modernes, suivant un ensemble d’institutions et de procédures, qu’on appelle la justice pénale. Il est composé de la police, des tribunaux et de l’administration des prisons, relayées d’ailleurs généralement par d’autres agences, publiques ou privées, telles que les services sociaux ou d’assistance postpénale. Ces institutions et procédures ont une importance considérable dans l’analyse du phénomène criminel. La criminologie nord-américaine – la première – a souligné que, si la personne du criminel et la connaissance de la criminalité étaient importantes, celle du système pénal ne l’était pas moins. La physionomie de la criminalité sera, en effet, en grande partie, conditionnée par la stratégie mise en œuvre par celui-ci, ainsi que les moyens dont ce dernier disposera.

      


      
        Le système pénal des États modernes est un produit de l’histoire. Dans les sociétés antiques, la réaction contre le crime est aussi sommaire que brutale. Elle se manifeste par la vengeance privée, le sacrifice ou la loi du talion (œil pour œil, dent pour dent). Elle exprime essentiellement un réflexe d’autodéfense du groupe qui, pour assurer sa survie et son équilibre, protège les valeurs qui sont les siennes. La réaction est d’autant plus brutale, dans ces sociétés que l’unité du groupe compte davantage que la personne de l’individu. En outre, la norme est d’autant plus impérative qu’elle est généralement liée à une règle religieuse comme actuellement dans le système juridique de la Charia musulmane.

      


      
        La nécessité d’assurer une protection de la société contre les actes qui en compromettent les valeurs et en troublent le fonctionnement, suffit à justifier qu’avant de chercher à comprendre ce qu’était le crime, la société l’ait combattu. C’est pourquoi le droit pénal, c’est-à-dire la branche du droit positif qui définit les infractions et les sanctions [2], a-t-il précédé dans l’histoire, la criminologie. Au surplus, le jugement moral porté sur l’acte criminel a longtemps paru rendre inutile toute autre appréciation de caractère objectif. Ni Rome, ni la Grèce ne nous apportent d’indications dignes de ce nom dans ce sens. Le Moyen Âge, et même la Renaissance, n’ont guère été sensibles à une telle approche.

      


      
        Il semble que ce soit l’écrivain anglais Thomas More (1478-1535) qui, dans le monde occidental, ait perçu le premier l’opportunité de la recherche d’une explication, moins morale et juridique, mais plus « sociologique » du crime. Mais sa démarche restera isolée. Il faudra attendre le xviiie, et surtout le xixe siècle, pour découvrir cette approche nouvelle de la réalité criminelle, qui allait favoriser la naissance de la criminologie.

      


      
        Ce retard s’explique, car il était nécessaire de se détacher du jugement moral pour viser à une certaine objectivité et à une certaine universalité, dans l’observation. Il s’explique aussi par la nécessité d’avoir à sa disposition des méthodologies nouvelles, que les sciences sociales ont seulement commencé à apporter, à partir du xixe siècle.

      


      
        Parmi celles-ci, il faut citer la statistique, les enquêtes sociologiques, l’observation clinique des individus, puis l’utilisation de techniques nouvelles telles que, la construction de modèles mathématiques et sociologiques et le recours à l’informatique.

      


      
        L’utilisation de ces méthodologies nouvelles, appliquées à l’étude du phénomène criminel, a permis de réunir à ce jour un ensemble non négligeable d’informations, un peu partout dans le monde. On doit néanmoins regretter qu’elles aient été, jusqu’ici, relativement peu exploitées. La criminologie s’est longtemps bornée à être une science d’observation. Mais son utilité dans la connaissance du crime, sa portée scientifique ont été aussi contestées. Il faut dès lors poser la question : la criminologie, pour quoi faire ?

      

    

    
      III. La criminologie, pour quoi faire ?


      
        La nature du phénomène criminel dans la société rend son étude difficile. Mais en deçà des difficultés méthodologiques, c’est aussi le choix d’objectifs clairs et d’une stratégie de recherche et d’action qui se posent pour la criminologie.

      


      
        Au cours du xixe siècle, c’est, d’abord, sur la personne du criminel que va être orientée la recherche, puis vers l’analyse de la criminalité. Aujourd’hui, sans pour autant abandonner ces orientations essentielles, c’est également sur le fonctionnement de la justice pénale et de la police que la criminologie oriente ses recherches.

      


      
        Ce cheminement n’est pas aussi singulier qu’il peut paraître. Il est un reflet du développement de la connaissance et de l’évolution des idées dans la société en général. Le caractère résolument déterministe des pionniers de la criminologie, au xixe siècle, n’était que le reflet du « scientisme » de l’époque. La statistique criminelle est liée à la naissance de la statistique appliquée aux faits sociaux. De même la critique contemporaine du fonctionnement du système pénal est-elle une conséquence de la remise en cause de la plupart des institutions de la société consécutive au développement des sciences sociales.

      


      
        C’est, notamment, grâce à ce développement que la criminologie a pu non seulement exister, mais assurer son rayonnement tant dans l’enseignement que dans la recherche et dans la réforme pénale et de la justice.

      


      
        Aujourd’hui la criminologie est, d’abord, présente dans l’enseignement universitaire, aux côtés du droit pénal, mais aussi de la sociologie et de la psychiatrie. Elle est, en second lieu, source de nombreuses recherches fondamentales sur la personnalité des délinquants, ces mécanismes du passage à l’acte criminel, les typologies de criminels et le diagnostic criminologique. Mais, en outre, elle apporte une contribution au fonctionnement de la justice pénale par la diffusion de ses connaissances auprès des responsables politiques, des administrateurs pénaux.

      


      
        La criminologie est présente dans la majorité des pays du monde. Son enseignement existe dans la plupart des universités et les établissements les plus célèbres, sur les différents continents. De nombreuses réunions sous les auspices des Nations Unies ou du Conseil de l’Europe, rassemblent périodiquement les experts en criminologie, universitaires ou praticiens de la justice pénale. Diverses organisations non gouvernementales sont enfin là pour la rencontre privilégiée de ces experts. Il en est ainsi de la Société internationale de criminologie qui regroupe un millier d’experts d’une soixantaine de pays. Deux Congrès mondiaux témoignent de la réalité de cette influence. Le XIIe Congrès mondial de criminologie de Séoul (Korea) a réuni au mois d’août 1998 plus de 1 400 participants. Il avait pour thème : « Crime et justice dans un monde en évolution : perspectives en Asie et dans la communauté internationale ». En 2003, le XIIIe Congrès national a eu lieu à Rio de Janeiro (Brésil) et a rassemblé un nombre croissant de participants autour du thème : « Réduire le crime et promovoir la justice : challenges pour la science, les politiques et les pratiques ».

      


      
        C’est que la criminalité préoccupe les gouvernements comme les populations. Le terrorisme, le trafic de stupéfiants, les vols et agressions en milieu urbain posent de nouveaux problèmes aux États. Dans un contexte de globalisation, des réseaux criminels développent une criminalité transnationale qui oblige les nations à revoir leurs procédures d’entraide et de coopération internationale. Ce sont désormais de véritables « puissances criminelles » qui lancent un défi aux États-nations [3].
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  Chapitre II


  Une science du crime ?


  
    

  


  
    
      
        La criminologie est née, à la fin du xixe siècle, des insuffisances de la connaissance du crime et d’une crise de la justice pénale. Le fait mérite d’être souligné car, de nos jours, la démarche criminologique est trop souvent identifiée à un affaiblissement de la répression. Tenter de mieux connaître la criminalité, afin de mieux la contrôler, semble déjà passer, aux yeux de certains, un dangereux compromis avec le crime. Cependant lorsqu’on constate le succès relatif des politiques mises en œuvre par les gouvernements pour assurer la protection de la société contre le crime, on ne peut que s’étonner de telles inquiétudes ; cela est aussi vrai pour les orientations répressives de ces politiques, que pour leurs orientations libérales. Ce qui paraît le plus difficile sur ce point est d’ailleurs, semble-t-il, d’atteindre le point d’équilibre, souhaitable, entre la protection de la société et la garantie des libertés.

      


      
        La criminologie a été souvent considérée comme une pseudo-science. En fait, elle apparaît surtout comme une approche critique constructive du phénomène criminel dans la société et de ses conséquences.

      

    

    
      I. Une approche critique constructive


      
        Les réserves dont la criminologie a été parfois l’objet s’expliquent par le fait qu’il existe – d’une manière un peu schématique – différents niveaux de perception du crime dans la société.

      


      
        Le premier niveau est celui de l’opinion. En 1888, Henri Joly, au terme d’une étude consacrée au crime [1], concluait que « le principal souci du public à l’encontre des criminels est de s’en débarrasser, ou qu’on l’en débarrasse ». Le propos est toujours actuel et légitime. Certes, l’opinion publique est capable d’aller au-delà de ce réflexe de rejet. Il n’en demeure pas moins qu’en marge des lois il existe une notion populaire du crime plus intuitive que raisonnée. La préoccupation de sécurité, qui se teinte d’une coloration morale, ne permet guère de dépasser, le plus souvent, un niveau instinctif ; c’est d’ailleurs ce réflexe de rejet du crime qui est le fondement de la réaction sociale.

      


      
        Le second niveau est celui des institutions. C’est-à-dire de la justice, de la police et – plus généralement – de tous les services qui sont responsables de l’ordre public, et de l’exécution des sanctions pénales. Les missions de ces institutions sont claires, encore que souvent difficiles à mettre en œuvre. La perception du crime, à ce niveau, est surtout juridique et technique. Elle ne laisse guère de place à l’analyse, privilégiant l’application des lois et le fonctionnement des institutions.

      


      
        Le troisième niveau est, en revanche, celui d’une approche critique de la criminalité, mais aussi, de la politique préconisée ou suivie, pour prévenir et réprimer cette criminalité. C’est à ce troisième niveau que se situe l’approche criminologique. Elle peut sembler, en apparence, le plus confortable. L’expérience montre qu’elle est, en réalité, la plus exposée. Ignorée le plus souvent de l’opinion, la criminologie n’en recueille pas moins la méfiance des responsables de la justice pénale.

      


      
        Ce divorce entre criminologues et décideurs, aux différents niveaux du système pénal, est en grande partie la conséquence de mauvaises communications et d’une absence de formation commune entre l’Université, la recherche et la pratique de la police et de la justice. Si les responsabilités dans le domaine de la recherche et dans le système pénal sont bien différentes, elles sont aussi complémentaires.

      

    

    
      II. Pionniers et utopistes


      
        On ne sait pas exactement quel est l’inventeur du mot de « criminologie ». Cette paternité est souvent attribuée à un médecin français, P. Topinard (1830-1911). C’est, en tout cas, le magistrat italien Garofalo (1851-1934) qui a contribué à le faire connaître, en publiant en 1885 un ouvrage intitulé La criminologie. Néanmoins, de 1885 à 1913, plusieurs congrès internationaux, traitant du crime et de sa répression, seront encore placés sous les auspices de l’« anthropologie criminelle ». Longtemps, en effet, c’est sous ce nom que sera connue une criminologie encore balbutiante.

      


      
        L’entreprise de Garofalo, qui visait rien moins qu’à renouveler les modalités de la répression, doit être rapprochée de celle de son compatriote Ferri qui avait déjà publié, en 1881, Les nouveaux horizons du droit pénal et de celle du médecin Lombroso qui, en 1876, avait également publié deux volumes consacrés à L’homme criminel.

      


      
        Inspirés par la philosophie positiviste d’Auguste Comte, ces pénalistes estiment que la société a le devoir de se défendre contre le crime. Ainsi apparaît la notion de défense sociale, qui donne la priorité à la protection de la collectivité, mais qui doit être recherchée suivant des voies nouvelles. Tout crime ou délit est pour ces pionniers de la criminologie le produit d’une double série de facteurs internes et externes. Le criminel n’agit pas toujours librement, comme on le pensait généralement jusque-là. Dès lors, il ne faut pas se contenter de punir le criminel pour la faute qu’il a commise, mais, aussi se préoccuper de l’état dangereux qu’il présente pour la société. Le postulat est, conformément à la science de l’époque, déterministe. En fait, cette analyse tient, également, compte des réalités du temps ; elle est inspirée par les conséquences de la révolution industrielle en Europe.

      


      
        « Dans l’Europe du xixe siècle, observe Denis Szabo, directeur du Centre international de criminologie comparée, l’industrialisation provoqua des migrations internes inouïes, entassant les populations illettrées des campagnes dans les bas quartiers et aux barrières des grandes villes (…). La rencontre de la misère sans fond avec l’opulence sans limite des autres crée une situation explosive : la loi a une fonction purement répressive, elle est l’arme des possédants et seule à protéger leurs biens et leurs personnes. » [2] Ainsi placée dans une perspective historique, l’évolution du phénomène criminel et surtout de sa perception prend la dimension d’un indicateur puissant des affrontements idéologiques qui se manifestent au sein d’une société.

      


      
        Le criminel est le « microbe social » qui menace la santé du corps social. La société renferme tous les germes de tous les crimes qui vont se commettre, ainsi que les facilités nécessaires à leur développement, souligne de son côté Quetelet, dans sa Physique sociale. Si le criminel n’est pas, a priori, responsable moralement, il est socialement responsable. C’est pourquoi il faut prendre en compte l’état dangereux qu’il présente pour l’ordre social.

      


      
        Le système était cohérent. Ce n’est plus, désormais, un criminel abstrait, juridique, qui intéressera la justice pénale, mais de nouvelles catégories d’individus : anormaux mentaux, multirécidivistes, vagabonds. Il est proposé d’appliquer à ces « antisociaux » des mesures de sûreté, tenant compte davantage de leur état dangereux que de leur responsabilité morale.

      


      
        Il faut rappeler que, dans le même temps, la politique criminelle suivie, jusque-là, est ouvertement mise en cause. On parle de Krach de la répression [3], cela d’ailleurs en dépit de certaines applications, en France notamment, de ces nouvelles propositions qui inspirent la loi sur la relégation des grands récidivistes (27 mai 1885) et la distinction entre les délinquants d’occasion et d’habitude, introduite par la loi sur le sursis (26 mars 1891).

      


      
        Ces orientations nouvelles inspirées par la philosophie positiviste n’ont plus aujourd’hui qu’une valeur historique. À cet égard, il n’est pas exagéré de penser que ce que l’on a appelé le « lombrosisme » du nom du médecin Lombroso, a beaucoup nui, par la suite, à la crédibilité de la criminologie. Profondément marquée par l’état de la science, dans la deuxième moitié du xixe siècle, cette école de pensée se révélait, en effet, résolument déterministe et, utopique. Elle allait jusqu’à accréditer l’existence d’un stéréotype de criminel atavique – le criminel né – différent des autres hommes de manière caricaturale. Négligeant totalement le problème de la criminalité non découverte – aujourd’hui considéré comme essentiel – elle était, par là même, empreinte d’une certaine naïveté. Cette origine déterministe pèse d’ailleurs encore trop lourdement sur un certain nombre de recherches modernes. Il en est ainsi de l’influence des aberrations chromosomiques qui ont permis de penser il y a peu, que l’on avait (enfin) découvert une des causes profondes de l’acte criminel.

      


      
        On doit, toutefois, créditer ces pionniers de la criminologie d’avoir souligné le fossé qui pouvait séparer l’homme criminel, avec ses motivations, ses pulsions, ses antécédents, du délinquant juridique, construction abstraite du Code pénal. Les juristes d’autrefois demandaient aux hommes d’étudier le droit pénal, mais Lombroso a demandé au droit pénal d’étudier les hommes. Les positivistes ont eu, en outre, le mérite de proposer, en leur temps, une rénovation profonde des méthodes pénales qui s’avérait indispensable et que les pénalistes modernes n’ont pas totalement récusée. C’est en cela que l’on peut dire que non seulement la criminologie est née des insuffisances du droit pénal, mais qu’elle portait, aussi, les conditions de son renouveau.

      


      
        La démarche contemporaine de la criminologie clinique se situe dans une perspective semblable. Elle ne connaît toutefois qu’un développement limité car la sociologie criminelle a pris une influence considérable dans la recherche criminologique moderne.

      

    

    
      III. La sociologie criminelle


      
        C’est d’abord à travers la statistique naissante que l’étude de la criminalité va être abordée. Le Belge Quételet (1796-1874) et le Français Guerry de Champ-neuf (1802-1866) se sont particulièrement illustrés dans ce domaine, qui servira de fondement à la sociologie criminelle.

      


      
        La statistique du crime connaît toujours une grande faveur, en dépit de ses inexactitudes que nul spécialiste n’ignore. Il est frappant de constater la fièvre mise par les administrateurs pénaux et les chercheurs à décompter, totaliser, comparer des chiffres qui (il faut bien le reconnaître) ne nous renseignent pas exactement sur la criminalité. Tout au plus nous renseignent-ils sur le dynamisme ou l’insuffisance d’efficacité des services de police et de justice. C’est, à n’en pas douter, une grande faiblesse pour la recherche.

      


      
        Les théories sur les causes du crime reposent, pour une grande part, sur ce que nous apprennent au sujet des individus condamnés les statistiques officielles, ainsi que les archives de la police, des tribunaux et des institutions pénales.

      


      
        Or la statistique n’enregistre que la partie découverte de la criminalité et laisse dans l’ombre, ce que l’on appelle, de manière imagée, le chiffre noir du crime.

      


      
        C’est pourquoi des sociologues tels que Lacassagne (1834-1924) et Tarde (1834-1904) vont approfondir très tôt, au-delà de la seule analyse statistique, l’observation de la criminalité. À ce titre, ils doivent être considérés, avec Émile Durkheim et, après Enrico Ferri, comme les fondateurs de la sociologie criminelle. C’est Durkheim qui a posé le principe de la constance et de la normalité statistique du crime. « Pour que la sociologie soit vraiment une science des choses, il faut, écrivait-il, que la généralité des phénomènes soit prise comme le critère de leur normalité. » [4]. Un fait social est normal, pour un type de société déterminée, quand il se produit dans la généralité des sociétés de cette nature, prises à la même phase de leur développement. Le mérite de Durkheim est d’avoir souligné que la criminalité est une conséquence du fonctionnement « régulier » de la société. Elle n’est pas un phénomène pathologique, c’est-à-dire accidentel. Cette analyse rejoint celle de Ferri. Nous allons ainsi passer de la sociologie criminelle à la criminologie sociologique, dans laquelle vont particulièrement s’illustrer les criminologues nord-américains, dans la première moitié du xxe siècle. Cette criminologie ne part pas de l’homme, sa réflexion, observe Denis Szabo [5], a pour origine la société qui produit aussi bien l’homme que l’incitation qu’il subit et conduit à poser des actes déviants ou délinquants (…). Le criminologue-sociologue va donc orienter ses efforts vers l’analyse des processus sociaux produisant la délinquance, les incidences criminogènes de l’industrialisation, de l’urbanisation, des migrations, etc., retiennent son attention. Il analyse aussi les mécanismes du contrôle social au sein de la famille, de l’école, du quartier, du milieu de travail (…). Dans cette approche, la criminalité apparaît souvent comme un phénomène d’inadaptation économique et culturelle. Le criminologue ne se borne pas à observer ; il se préoccupe surtout de trouver les moyens pour assurer un changement social, en adaptant l’administration de la justice aux exigences de la criminologie contemporaine (…).

      


      
        La criminologie a ainsi connu un niveau de développement qui lui a permis de dépasser un stade d’observation pour devenir un instrument d’explication du phénomène criminel dans les sociétés.

      

    

    
      IV. Une grille de lecture du phénomène criminel


      
        Si la criminologie doit être une science, il faut ordonner la collection hétérogène des facteurs multiples, associés au crime et à la criminalité, au moyen d’une explication théorique possédant les mêmes caractéristiques que les théories scientifiques existant dans les autres domaines. C’est-à-dire que les conditions auxquelles sont attribuées les causes de la délinquance devraient être toujours présentes lorsqu’il y a délinquance (…). Or, en dépit de très nombreuses données recueillies jusqu’ici, la criminologie n’a pu jusqu’ici incorporer ces données dans une théorie logique et confirmée. Mais l’hypothèse de départ est d’admettre que le crime ne peut être supprimé et que la tâche de la criminologie n’est pas de découvrir toutes les causes de celui-ci, mais de proposer les moyens d’une politique criminelle qui permette de réduire la criminalité dans la société.

      


      
        La criminologie se situe en effet sur le terrain des sciences humaines et sociales, et non sur celui des sciences exactes, or la recherche sur ce terrain se heurte à de nombreuses difficultés. Il s’y en ajoute d’autres, tenant au phénomène criminel lui-même. Ce dernier ne peut être transplanté dans un autre milieu socioculturel que celui dans lequel il naît et évolue. Il ne peut être l’objet – pas plus que la personne du criminel – d’une expérimentation ; tout au plus a-t-on jusqu’ici procédé à des observations de criminels en prison. Il faut en conclure que les difficultés avec lesquelles est confronté le criminologue, sur le plan de la méthodologie, sont importantes. L’analyse doit se faire à des niveaux différents (crime, criminel, criminalité). On a déjà pu mesurer quelques-unes de ces difficultés à propos de la définition même du crime. S’agissant du criminel, il faut moins expliquer un comportement que le caractère criminel de ce comportement.

      


      
        Enfin, la criminologie n’est pas une discipline qui se suffit à elle-même ; elle emprunte à beaucoup d’autres (sociologie, psychologie, médecine, psychiatrie). Par suite, les progrès de son développement sont conditionnés par les progrès accomplis par la connaissance dans ces diverses disciplines.

      


      
        La criminologie est souvent définie comme la science des causes du crime ; elle est davantage une grille de lecture du phénomène criminel dans la société. Il existe en effet, en criminologie – comme dans d’autres sciences sociales –, une difficulté sur l’interprétation exacte que l’on doit faire de la notion de cause. La causalité sociale consiste à attribuer à certains éléments, ou facteurs, un rôle causal, mais les faits sociaux sont d’une grande complexité et il est, le plus souvent, difficile, sinon illusoire, d’isoler les facteurs qui sont déterminants. L’importance des facteurs, nombreux en criminologie, est appelée à traduire tout élément objectif qui intervient dans la production du phénomène criminel.

      


      
        Or, on ne peut oublier que les faits sociaux ne se produisent pas, nécessairement, dans des conditions exactement semblables, de même aucun individu n’est identique à un autre ; enfin, la personnalité de l’homme n’est rien sans la culture dans laquelle il vit (Ruffié). Aussi a-t-on pu reprocher, à juste raison, aux premières recherches criminologiques d’être trop orientées vers la découverte des causes de l’acte criminel ; ces recherches postulaient en réalité de méthodologies introuvables. Car il ne fait guère de doute que l’acte criminel est l’expression d’un ensemble de facteurs, à la fois individuels et sociaux, imbriqués les uns dans les autres, qu’il est difficile d’isoler sans en dénaturer la portée.

      


      
        En revanche, nous avons appris quelle pouvait être la signification du crime, en fonction de l’organisation de la société, grâce notamment aux diverses explications de la sociologie criminelle, auxquelles la société nord-américaine a servi de vaste champ d’expérience après la première guerre mondiale.

      


      
        Mais au-delà d’une vocation scientifique contestée et de méthodes d’investigation difficiles à mettre en œuvre, la criminologie doit également faire la preuve de son utilité sociale.

      

    

    
      V. Criminologie et politique criminelle


      
        C’est la loi, à travers le droit pénal, qui définit les infractions et les sanctions. Le contenu du droit pénal résulte, d’un certain nombre de choix liés aux mœurs, à la culture ou l’idéologie dominante du groupe social. Ils devraient, également, reposer sur l’efficacité des méthodes mises en œuvre pour lutter contre la criminalité ou assurer sa prévention.

      


      
        En fait, cette efficacité est moins décisive dans le choix de la loi pénale que les options d’ordre éthique ou, l’influence des courants de pensée dominants. Nous avons vu que la répression du crime est beaucoup plus ancienne que la démarche criminologique ; il en résulte que la fonction de vengeance, de châtiment, et de rétribution morale du droit pénal, demeure essentielle et que les politiques criminelles sont la résultante de ces diverses influences.

      


      
        Le juriste allemand Feuerbach, auquel la paternité de cette formule est attribuée en 1803, définissait la politique criminelle comme « l’ensemble des procédés susceptibles d’être proposés au législateur ou, effectivement utilisés par celui-ci, à un moment donné, dans un pays donné, pour combattre la criminalité ». En d’autres termes, la politique criminelle, qui pourrait, être plus exactement qualifiée d’« anticriminelle » n’est pas une fin en soi, mais un ensemble de moyens mis en œuvre au service d’une certaine conception de la réaction sociale à l’encontre du crime. Il existe des politiques criminelles libérales, ou autoritaires. Il en existe, surtout, de pragmatiques, c’est-à-dire inspirées par les circonstances. Il faut admettre cependant que, dans les sociétés démocratiques, la politique criminelle respecte toujours un certain nombre de principes, tels que la non-rétroactivité des infractions, la garantie des droits de la défense, une certaine humanité dans les sanctions, etc.

      


      
        Mais quels peuvent être les rapports entre la criminologie et la politique criminelle ?

      


      
        Selon une première opinion, la politique criminelle constituerait une partie de la criminologie ; mais suivant une autre conception, l’objet essentiel de la politique criminelle consisterait à intégrer dans le système pénal les données et les enseignements de la criminologie. C’est ce que font la plupart des sociologues nord-américains qui intègrent la politique criminelle (sans utiliser le mot) dans la criminologie, au chapitre de la justice pénale.

      


      
        Mais il faut dépasser ces analyses théoriques. Les problèmes de l’efficacité obligent d’abord à se demander, si la méthode, ou la politique la plus efficace pour lutter contre le crime, afin de réduire le taux de la criminalité a une chance d’être adoptée dans une société déterminée.

      


      
        À cet égard, une première considération est généralement décisive. Le choix des méthodes destinées à assurer la prévention et la répression de la criminalité est déterminé, autant par leur coût que par des options morales ou idéologiques. Si le crime coûte très cher à la société, on peut également se demander si cette dernière met toujours le prix nécessaire à une réduction de la criminalité. Rien n’est moins sûr. Il est souvent difficile de faire accepter, par les Parlements ou l’opinion, le coût financier d’une politique anticriminelle efficace.

      


      
        Une seconde considération n’est pas dépourvue d’influence. Doit-on, pour mettre en œuvre une telle politique, porter aux criminels un intérêt qui peut apparaître plus grand qu’au reste de la population la plus défavorisée (chômeurs, handicapés, pauvres, etc.). C’est ce que l’on a pu appeler le « dilemme de la réforme pénale » (H. Mannheim). Il n’est pas logique de porter plus d’intérêt aux criminels, sous prétexte qu’ils troublent le fonctionnement de l’organisation sociale, qu’à la partie la plus défavorisée de la population non criminelle. Il ne s’agit cependant pas d’un geste gratuit, car en consacrant davantage de ressources financières et d’intérêt au problème du crime, la société peut parvenir à des résultats plus satisfaisants dans le domaine de la répression. La récidive, qui n’a jamais sensiblement baissé depuis un demi-siècle, atteste en effet l’échec de la plupart des mesures pénales mises en œuvre jusqu’ici par les différentes législations pénales. Quant à la prévention, elle relève trop souvent de déclarations d’intention et l’on n’a pu à ce jour évaluer son efficacité réelle.

      


      
        En fait, la politique criminelle s’inspire de manière insuffisante des enseignements de la criminologie. Il en est de même de la justice pénale. Reste à savoir comment cet état de choses pourrait être amélioré. Pour cela, il faut tenir compte d’autres considérations.

      


      
        Il faut, d’abord, souligner combien l’évaluation des forces et des tendances de la criminalité est encore imparfaite. Il en résulte une mauvaise adaptation des procédures mises en œuvre par le système pénal pour assurer une prévention et une répression efficaces de cette criminalité. En outre, ces procédures ne peuvent pas viser la seule efficacité, elles doivent, aussi, tenir compte d’un certain nombre d’attitudes de l’opinion, d’une certaine éthique, voire de l’idéologie dominante dans la société. S’il n’est pas douteux que chacun souhaite être « débarrassé » des délinquants, cela ne l’empêchera pas d’avoir une opinion (parfois contradictoire avec cet objectif) sur la peine de mort, le régime pénitentiaire, la garantie des libertés, les droits de la défense, etc. L’ensemble de ces attitudes, exprimé par l’intermédiaire de groupes de pression ou l’opinion publique est, en soi, une donnée non négligeable du problème que les responsables politiques ont à résoudre. Et cela, même s’ils souhaitaient s’inspirer des propositions de la criminologie.

      


      
        Il ne faut pas oublier, également, que l’évolution des mœurs, la libéralisation des rapports sociaux ont eu dans les sociétés modernes contemporaines des conséquences importantes non seulement sur la criminalité, mais sur les idées, les doctrines et la philosophie pénale. Ainsi l’intérêt croissant que suscite la personne du criminel est-elle, pour une large part, à l’origine des ambiguïtés actuelles de la politique criminelle de ces sociétés. On ne peut à la fois protéger efficacement la société contre le crime et se préoccuper du bien-être du criminel. Que ce soit un bien ou un mal, on ne peut nier que la réaction de la société contre le crime en soit directement affectée.

      


      
        De même faut-il tenir compte du déclin général de l’autorité et de la mise en accusation des institutions qualifiées de « répressives », telles que la justice, l’institution psychiatrique, la prison. À tel point que Raymond Aron a pu s’interroger sur le point de savoir si « l’effondrement de l’autorité n’était pas la seule crise de civilisation » [6].

      


      
        Ces transformations profondes qui affectent les sociétés industrielles et postindustrielles ont aujourd’hui profondément modifié l’approche du phénomène criminel. Des crimes disparaissent des législations sous la pression des mœurs (libéralisation des infractions à la morale sexuelle). L’accent a été mis, en revanche, sur des formes de criminalité, étroitement liées au développement (criminalité économique et financière). La violence est souvent légitimée par ses motivations politiques, apparentes, ou ses prétentions à rétablir la « justice sociale ». Le sens de la responsabilité est en déclin, alors que l’assistance et la préoccupation du bien-être et des libertés de l’individu vont croissant. Par une singulière contradiction, l’exigence de sécurité collective et individuelle devient également essentielle.

      


      
        La criminologie n’est pas en mesure de maîtriser – pas plus que d’autres disciplines – ce changement social. Elle doit, en revanche, contribuer à sa compréhension et convaincre les pouvoirs publics de s’inspirer davantage de ses enseignements.

      


      
        Mais, dans tous les pays du monde, les crises économiques ou les guerres incitent périodiquement les gouvernants à mettre en œuvre ce qu’on appelle un droit pénal de nécessité, dont la caractéristique est un retour instinctif à d’antiques réflexes de répression vindicative ou exemplaire. On ne peut nier en effet la nécessité de recourir à un certain empirisme dans la politique à mettre en œuvre à l’encontre du crime. Cela n’exclut pas pour autant toute prévision ou planification dans les actions à entreprendre à long terme. De même faut-il élargir la connaissance du phénomène criminel, au-delà de la criminalité et de la personne des délinquants, et ne pas ignorer les victimes.

      

    

    
      VI. Victimes et victimologie


      
        La victime d’un crime (ou d’un délit) dispose généralement d’une action en justice – l’action civile – qui lui permet de demander réparation du préjudice (matériel ou moral) résultant de cette infraction. Cette action est distincte de celle exercée, au nom de la société qui tend à l’application d’une peine. La victime n’est donc pas ignorée par la société ; c’est néanmoins une critique fréquente qui est faite à la justice de porter un intérêt plus grand aux criminels qu’à leurs victimes. Les pouvoirs publics n’y ont pas été insensibles. Une indemnisation des victimes d’un dommage corporel résultant d’une infraction causée par un auteur inconnu, en fuite ou insolvable, existe désormais dans plusieurs pays ; cette indemnisation est à la charge de l’État. Mais il faut aller au-delà des législations particulières.

      


      
        Longtemps négligée, la victime est aujourd’hui devenue un objet de préoccupation pour les responsables de la politique criminelle, comme elle l’a été pour la criminologie.

      


      
        L’évolution pénale a consisté dans le droit pénal moderne à retirer à la victime, dont on redoutait l’esprit de vengeance, la direction du procès pénal pour la confier à l’autorité judiciaire chargée de défendre avant tout, sans pression particulière, l’ordre public ; ce faisant, le système pénal vole leur conflit aux personnes directement impliquées, a-t-on souligné.

      


      
        C’est pourquoi la criminologie s’est efforcée de renouveler son approche du problème criminel en orientant ses investigations sur les victimes.

      


      
        Sur le plan de la recherche, il s’est ainsi développé une approche victimologique. Ce courant nouveau s’intéresse à tout ce qui se rattache à la victime, sa personnalité, ses traits biologiques, psychologiques et moraux, ses caractéristiques socioculturelles, ses relations avec le criminel et enfin son rôle et sa contribution à la genèse du crime.

      


      
        La victimologie [7] vise à promouvoir des mesures destinées à prévenir les risques encourus par les sujets qui constituent des cibles privilégiées dans certaines situations pour les délinquants. Les différentes typologies potentielles (femmes-enfants maltraitées, conflits intrafamiliaux et violences conjugales) permettent de développer des systèmes d’aide aux victimes. L’étude systématique des populations a permis également par le recours à des enquêtes de victimation de mesurer que dans certains types de crimes ou de délits la criminalité cachée, fait de plainte des victimes est plus importante que ne le revêt la statistique.

      


      
        L’intérêt suscité par les victimes a conduit de nombreuses législations à prévoir une indemnisation du fait des délits, financée par l’État. En outre ce nouvel intérêt pour les victimes a contribué à développer une conception réparatrice de la justice (restorative justice) mettant l’accent sur la personne de la victime alors que depuis plus de quarante années la notion de traitement du délinquant faisant de ce dernier un des acteurs principaux du procès-pénal.
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  Chapitre III


  Criminalité et criminels


  
    

  


  
    
      
        La délinquance est un fait social qui n’épargne aucune société humaine. Mais l’universalité du phénomène n’exclut pas son évolution. La démographie, l’urbanisation, le développement économique, le changement social sont autant de facteurs qui conditionnent les variations dans la criminalité. À cette analyse statistique doit s’ajouter une prise en considération de la personnalité des délinquants et leur milieu culturel. La criminalité est aujourd’hui pour une large part, transnationale en raison de la mondialisation croissante de la planète, cela n’exclut pas des variantes régionales. Mais elle témoigne également du changement social qui agit sur l’évolution de la criminalité.

      


      
        Les statistiques rassemblées par l’Organisation des Nations Unies, ainsi que par l’Organisation internationale de Police criminelle (Interpol), permettent de se faire une idée des principales tendances de la criminalité dans le monde. Encore est-il nécessaire de se montrer circonspect, compte tenu des grandes différences qui existent dans les systèmes politiques, la législation, la culture et le développement des plus que 150 États qui composent la communauté mondiale. Ce sont des informations d’ordre documentaire, auxquelles on ne peut attribuer aucune valeur scientifique.

      


      
        Les taux de criminalité – c’est-à-dire le nombre de criminels pour 1 000 habitants par rapport à la population générale – sont d’abord – on peut s’en douter – très différents suivant les États. Les variations dans la définition juridique des crimes, les méthodes d’enregistrement de la criminalité par la statistique peuvent également donner lieu sur ce point à des confusions importantes. Tous les États ne révèlent pas, en outre, leurs statistiques ou bien en restreignent la diffusion, il en est d’autres qui ne disposent pas de statistiques fiables. Enfin, des différences considérables doivent être nécessairement prises en compte en ce qui concerne les forces économiques ou sociologiques qui sous-tendent la criminalité. Néanmoins, ces données permettent de dégager des caractéristiques essentielles de la criminalité contemporaine.

      


      
        S’agissant des nations industrialisées, ces dernières sont aux prises avec des problèmes communs. Les profondes transformations entraînées par le développement économique ont des conséquences certaines sur la criminalité. En outre, la prospérité économique, a eu un double effet : elle a multiplié les biens de consommation et, par voie de conséquence, les tentations d’appropriation illicites. Dans le même temps, les propriétaires des biens sont devenus moins vigilants, du fait même de la baisse de valeur de ces biens, ainsi que de l’extension des procédures d’assurances. Il est notoire que l’importance du vol dans les grands magasins a conduit à inclure la perte due à ces vols dans le chiffre d’affaires de ces magasins. Par ailleurs, la complexité des rapports sociaux a ouvert de nouveaux territoires à la criminalité, aussi bien dans le domaine de la délinquance économique et financière que dans celui de la violence et du terrorisme politique. Mais en outre l’affaiblissement des mécanismes du contrôle social, le bouleversement dans l’ordre des valeurs humaines joints à la multiplication des biens de consommation a contribué à développer des délits tels que les vols, agressions, attaques de convoyeurs de fonds, violences en tout genre, délits sexuels, compromettant gravement la sécurité des personnes et la morale commune.

      


      
        De telle sorte que la criminalité a trouvé dans ces sociétés un climat favorable à son épanouissement.

      


      
        Selon les évaluations de l’Organisation des Nations Unies, le taux d’accroissement de la criminalité, considérable depuis 1964 en Europe occidentale et en Amérique du Nord, semblait au seuil des années 1980 se ralentir. Il n’en est plus de même aujourd’hui.

      


      
        Dans les sociétés de l’Europe de l’Est, avant la fin de l’empire soviétique la criminalité était, en apparence, plus faible qu’en Europe occidentale. Mais il fallait tenir compte du fait que ces États ne livraient que de manière partielle leurs statistiques et qu’au surplus ces dernières n’étaient pas établies suivant des indicateurs comparables avec les États occidentaux.

      


      
        Pour l’Afrique les statistiques sont insuffisantes pour permettre de dégager des tendances suffisamment significatives. Dans cette région du monde subsiste une dualité entre des structures sociales ancestrales et des modes de vie modernes, inspirés des sociétés développées. Il en résulte des conséquences sur les institutions communautaires (familiales, religieuses, politiques) qui ne sont pas sans incidence sur l’évolution générale de la criminalité. Le développement économique suscite, en outre, un phénomène migratoire important. Il a pour corollaire de déséquilibrer les régions rurales et d’accroître dans les zones urbaines le sous-emploi, le paupérisme et le parasitisme familial. Il existe, au surplus, des conflits de valeurs et de cultures, du fait de la modification des modes de vie propices à l’accroissement de la délinquance.

      


      
        En Amérique latine, la question de l’information par la statistique se pose également. Mais la situation est différente selon les États. L’urbanisation excessive et la pauvreté de certaines catégories de population sont dans cette région du monde des facteurs criminogènes. Dans certains États, le développement économique accéléré est souvent une cause importante de marginalisation pour certaines couches de la population, et, par voie de conséquence, de délinquance. Enfin, le rôle endémique de la violence est à souligner particulièrement comme manifestation évidente de la criminalité.

      

    

    
      I. Criminalité et changement social


      
        L’augmentation rapide de la criminalité dans les nations industrialisées trouve principalement son explication dans les mutations profondes de ces sociétés.

      


      
        Il faut mentionner, d’abord, la transformation des valeurs reconnues qui conditionnent le comportement des individus dans leurs relations avec l’ordre social. La liberté individuelle et le potentiel d’action personnelle sont devenus décisifs pour la plupart des hommes. Le respect des besoins de la collectivité a, par voie de conséquence, reculé. La communication entre les générations a diminué, en raison de l’affaiblissement de la cohésion de la famille. Des valeurs matérielles, liées aux besoins du présent, ont pris dans l’échelle des valeurs la place de buts spirituels et intemporels.

      


      
        L’injustice dans la répartition des biens et du pouvoir entre les différentes couches de la société est ressentie de manière aiguë et, surtout, elle n’est plus acceptée comme inévitable. Pourtant elle apparaît souvent moins choquante que dans le passé. Il est vrai que l’inflation mondiale touche les individus de manière inégale.

      


      
        Par ailleurs, l’instabilité de la famille a pour effet que les enfants ne trouvent plus le soutien dont ils ont besoin pour leur développement, et leur intégration sociale en souffre. Enfin, outre le problème de l’urbanisation dans certaines nations industrielles se pose la question de l’intégration de la deuxième génération des travailleurs immigrés dans la société du pays d’accueil.

      


      
        En fait, les analyses relatives à l’explication des tendances de la criminalité contemporaine sont nombreuses. Elles sont pour la plupart inspirées de celles – encore plus nombreuses – qui ont été faites sur les transformations intervenues dans les sociétés industrielles.

      


      
        Ces analyses ont presque toutes en commun de porter leur regard davantage sur l’organisation sociale que sur l’individu. C’est une révision significative dans la stratégie de recherche. Une certaine conception du délinquant sous-tendait, en effet, les législations pénales de l’Europe du xixe siècle. C’était celle de l’homme, raisonnable et libre de ses décisions, qui transgressait les règles que la société s’était données pour protéger l’exercice de la liberté de chacun de ses membres. Il devait être jugé en fonction de sa responsabilité. Cette conception a aujourd’hui volé en éclats, sous la pression des sciences sociales et l’évolution des mœurs. L’homme est davantage considéré comme aliéné par un certain nombre de déterminismes sociaux que libre. Il existe, par suite, une tendance non équivoque à rechercher dans la société elle-même la cause des déséquilibres individuels. Faut-il s’en étonner ? Comment la société contemporaine, qui admet comme inévitables autant de déterminismes sociaux, pourrait-elle continuer à cultiver une pédagogie de la responsabilité ?

      


      
        Il n’en demeure pas moins qu’envisager la criminalité suivant ces perspectives nouvelles ouvre de nouveaux horizons.

      


      
        Si les sociétés développées sont aujourd’hui aux prises avec une criminalité nouvelle à bien des égards, on ne doit pas, pour autant, oublier que la criminalité est un phénomène inévitable et universel « lié aux conditions fondamentales de la vie sociale » (Durkheim).

      


      
        Ce qu’il faut souligner, en revanche, c’est que dans ces sociétés on constate, depuis un quart de siècle, un parallélisme certain entre l’amélioration des conditions générales de vie, le progrès matériel et humain, et l’accroissement et la transformation de la délinquance. De telle sorte qu’en dépit d’une illusion entretenue au cours du siècle précédent le progrès dans la connaissance ne s’est pas accompagné d’un progrès humain. La criminalité n’a pas cédé, face au développement de la science et à l’amélioration des conditions d’existence, ainsi que l’espérait l’optimisme scientiste du xixe siècle. Mais est-ce vraiment surprenant, tant il peut être vrai que la « science porte atteinte aux valeurs » [1] ?

      


      
        Il y a en outre, dans tout progrès, des effets pervers. C’est un fait que la science et la technique se sont révélées aussi favorables aux criminels qu’au contrôle de la criminalité, et cela souvent de la manière la plus banale. Ainsi la rapidité des communications a-t-elle permis aux criminels de se soustraire plus facilement aux recherches. De nombreuses techniques ou modes de vie nouveaux ont eu pour conséquence de susciter des formes nouvelles de délinquance (chèques, ordinateurs). Les médias ont contribué à répandre les méthodes utilisées par les délinquants, suscitant ainsi des imitateurs (prises d’otages). Ils entretiennent aussi ou même développent l’insécurité des populations par la place excessive réservée aux crimes dans l’information. Enfin, la violence politique, le crime organisé, le trafic de stupéfiants, le terrorisme ont contribué à enlever au crime cet aspect marginal, exceptionnel, qui a été longtemps le sien. C’est à la fois la banalisation du phénomène et l’acquisition d’une dimension politique nouvelle.

      


      
        Le terrorisme (international ou régional) [2], les enlèvements de diplomates, la piraterie aérienne, liés de manière confuse à des options idéologiques, dépassent souvent le cadre juridique d’une simple infraction pour devenir des actes politiques. Par voie de conséquence, la police et la justice ne jouent plus qu’un rôle limité dans la répression de ces actes. Parfois même ceux-ci n’entraînent aucune sanction ; ils sont réglés au niveau des gouvernements, car ils relèvent davantage de la diplomatie que de la justice. Le droit cède alors la place à la raison d’État, pour le plus grand dommage de la morale la plus commune. Au siècle dernier, la distinction entre la criminalité de droit commun et la criminalité politique préoccupait beaucoup les juristes. À une époque de libération des peuples et d’éveil des nationalismes, le délinquant politique était considéré comme inspiré par des motifs nobles et bénéficiait de ce fait d’une plus grande indulgence. Cette distinction tend aujourd’hui à disparaître. Il suffit pour s’en convaincre de voir les difficultés d’application des conventions d’extradition. Que reste-t-il aujourd’hui du droit international lui-même ? À cet égard la notion nouvelle de « droit d’ingérence » et la création du tribunal pénal international sont une conséquence de la notion de droits de l’homme et de son influence nouvelle.

      


      
        Il est révélateur également que, depuis déjà plusieurs années les Nations Unies aient mis à l’ordre du jour de leurs études sur la prévention du crime la question des « délinquants au-dessus de la loi ». Car, outre le chiffre noir de la délinquance qui échappe à toute détection officielle, il existe aussi une « délinquance de corruption » qui est le fait de détenteurs du pouvoir qui l’exercent impunément en lésant les citoyens et la collectivité…

      


      
        Le développement de l’informatique a donné lieu à une cybercriminalité en relation avec le réseau Internet. On pourrait également citer les falsifications de carte de crédit et le vol des téléphones portables.

      


      
        Les sociétés en voie de développement ne sont pas à l’abri de telles évolutions de la criminalité, directement liée au processus de leur développement. Certes (dans la mesure limitée où les statistiques permettent de s’en faire une idée suffisamment précise), le taux de criminalité officiel de ces sociétés apparaît encore inférieur, en proportion, à celui des sociétés industrielles. En revanche, la violence et la corruption y règnent souvent à l’état endémique. En outre, sans pour autant voir disparaître les formes traditionnelles de délinquance liées à la culture et aux croyances de ces modèles de sociétés, certaines n’ignorent déjà plus la criminalité des sociétés développées.

      


      
        Dans les sociétés de l’Europe de l’Est, la criminalité était directement liée aux structures économiques et politiques. La modification récente des structures de l’Union soviétique a montré que la criminalité et la corruption étaient et demeurent considérables dans cette région du monde. Celle-ci s’ouvre d’ailleurs rapidement aux formes les plus courantes de la criminalité occidentale. Il en est de même en Chine.

      


      
        En résumé, le caractère universel de la criminalité n’est pas contestable, même si celle-ci prend des formes nécessairement différentes en fonction du contexte géographique, politique, culturel, dans lequel elle naît et se développe. Il en est de même, d’ailleurs, de la réaction que suscite cette criminalité. Il faut en conclure qu’il n’est pas possible d’étudier le phénomène criminel isolément sans analyser l’inévitable réaction qu’il suscite de la part de la société. Il existe une interaction entre ces deux faits sociaux. Mais si la criminalité s’est transformée la justice pénale est, elle aussi, profondément affectée par les mutations de la société.

      

    

    
      II. La criminalité se mesure-t-elle ?


      
        Si personne ne doute que la criminalité existe, la statistique n’en offre pas une vision nécessairement exacte. Au fil des années, les statistiques officielles ne varient guère. Mais ces chiffres sont trompeurs. Il faut tenir compte du fait que moins de 40 % de ces crimes et délits ont pu être sanctionnés. Dans les autres cas, l’auteur n’ayant pu être retrouvé, ou l’enquête n’ayant pas abouti à un résultat, ils sont allés grossir la criminalité non découverte. Dès lors c’est, vraisemblablement, davantage ce que nous ignorons de la criminalité qui est intéressant que ce que nous en connaissons.

      


      
        Nous ne possédons, en effet – aussi singulier que cela puisse paraître –, que peu d’informations utilisables sur la criminalité. Ceci est vrai dans tous les États.

      


      
        Depuis au moins un siècle la statistique est, en effet, la principale mesure du crime. C’est d’ailleurs – on l’a vu – avec le développement de la statistique et son application aux faits sociaux que la sociologie criminelle a pris son essor. Décrire, c’est aussi compter, mais la statistique ne décrit que les apparences les plus superficielles des phénomènes sociaux : celles qui se laissent compter.

      


      
        Or, rien n’est plus sujet à une fausse interprétation que la statistique criminelle.

      


      
        La statistique joue cependant un rôle décisif dans l’image que nous avons de la criminalité. Elle oriente les décisions politiques, rassure ou inquiète l’opinion, justifie ou condamne des réformes. Or, elle contribue, parfois, davantage à nous égarer qu’à nous renseigner puisque ce qu’elle ignore de la criminalité est souvent plus important que ce qu’elle en souligne.

      


      
        Les statistiques officielles produites par la police ou la justice ne sont pas, on l’a souligné, des documents ayant une valeur scientifique. Ces statistiques sont produites par des agences institutionnelles et, par conséquent, ne sont pas adaptées à une étude directe de leur rapport avec d’autres agents. En d’autres termes, les documents statistiques n’ont pas pour objet principal de nous renseigner sur l’état de la criminalité, mais davantage de mesurer l’activité des services qui les établissent : police ou justice. Elles peuvent aussi être l’objet de manipulations de la part des services qui les établissent.

      


      
        Ainsi la statistique apparaît-elle avant tout comme un procédé de gestion destiné à évaluer l’efficacité et le dynamisme des services. Il en résulte des processus d’interaction inévitables dont la portée a été trop longtemps négligée par les lecteurs de ces statistiques. On risque, en effet, de confondre les dimensions de la criminalité avec la plus ou moins grande efficacité de l’action policière ou judiciaire. On mesure les conséquences qui peuvent en résulter sur la perception de la criminalité.

      


      
        Il va de soi que ces remarques peuvent être faites pour tous les documents statistiques établis par les différentes agences institutionnelles qui participent au contrôle de la criminalité (services de police, tribunaux, prisons, etc.). Parmi les criminalités, parmi les criminels, certains sont très fidèlement figurés dans ces statistiques. Pour d’autres, elles donnent une vue biaisée. Certaines n’y sont même guère évoquées.

      


      
        Dès lors, la statistique criminelle apparaît non seulement incomplète ou inexacte, mais elle nous renseigne davantage sur les procédures de contrôle de la criminalité que sur la criminalité elle-même. Or, ces procédures de contrôle ne peuvent qu’altérer notre perception de la criminalité. Il existe, en effet, des « mécanismes d’autorégulation » dans tout système pénal qui permettent à ce dernier de fonctionner, quel que soit le volume de criminalité qu’il est appelé à traiter (amnistie, libération conditionnelle).

      


      
        Il faut souligner qu’une partie seulement de la criminalité peut être enregistrée par la statistique. Ainsi que l’observent les services de police eux-mêmes, il existe une criminalité inconnue (c’est-à-dire non découverte ou non constatée) qui se situe en dehors du champ d’observation des services qui ne peuvent l’appréhender que dans des conditions éminemment subjectives et très générales ne permettant aucune quantification. Cela importerait peu si la criminalité enregistrée constituait un échantillon raisonnablement représentatif de la criminalité commise, mais ce n’est pas la réalité.

      


      
        Il ne s’agit évidemment pas d’une situation propre à un État déterminé. Sur le plan international, les Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime ont depuis longtemps confirmé ces observations pour l’ensemble des États.

      


      
        Même lorsqu’il s’agit d’actes interdits par la loi, les infractions commises ne sont pas toujours reflétées par les statistiques criminelles du fait qu’elles ne sont pas démasquées ou signalées, qu’elles ne donnent pas lieu à poursuites.

      


      
        Cet écart entre la criminalité enregistrée par la statistique et la criminalité réelle est vraisemblablement important, tout au moins pour certains crimes.

      


      
        Dès 1933, le Pr Sellin, de l’Université de Pennsylvanie, soulignait que plus de 5 000 vols de grands magasins étaient ignorés de la police. Une des commissions présidentielles américaines d’enquête sur le crime a estimé, en 1965, à 4 % du chiffre d’affaires des grands magasins les pertes dues au vol. De son côté, le Comité français d’études sur la violence soulignait, en 1976, que « certaines victimes ne dénoncent plus les faits commis dans le sentiment que cette diligence est vaine (…). Dans bien des secteurs de la criminalité, le pourcentage des affaires non élucidées s’ajoutant à celui, inconnu, des affaires non déclarées est considérable (…). En fait, il est d’un sur deux pour les meurtres de profit, un sur quatre pour les vols à main armée, un sur six pour les cambriolages ».

      


      
        Une enquête d’opinion effectuée à l’initiative de ce Comité a révélé que, sur 100 faits criminels, 48 seulement avaient été dénoncés en totalité, 26 en partie et 27 ne l’ont pas été du tout.

      


      
        C’est dire qu’une meilleure évaluation de l’importance de la criminalité non découverte ou non enregistrée préoccupe depuis longtemps les gouvernements, comme la criminologie. L’ignorance du volume exact de la criminalité met, en effet, directement en cause l’efficacité du système pénal.

      


      
        L’étude des comportements, des attitudes et des opinions du public a permis, depuis quelques années, de donner une interprétation plus réaliste des statistiques des agences pénales. Il existe un nombre, vraisemblablement important, de crimes et délits non dénoncés. Diverses enquêtes d’opinion, sous forme de sondages, l’ont montré. En outre, il existe aujourd’hui un nombre considérable de travaux relatifs à la criminalité cachée. Ce sont soit des enquêtes d’auto-confession, soit des enquêtes de victimations. Ces diverses recherches n’ont cependant pas permis d’établir si le taux de dénonciation des crimes et délits par les victimes obéissait à une certaine régularité. Elles ont montré en revanche l’existence d’un procédé préinstitutionnel de tri reposant sur les attitudes de l’opinion et des groupes sociaux et, plus généralement, sur la tolérance à la déviance. La criminalité cachée peut, en effet, provenir de la tolérance du public à l’égard de dommages relativement mineurs. Elle peut être favorisée par la méfiance de l’opinion envers la police ou le manque d’efficacité supposé de celle-ci du fait de l’absence de plainte de la part des victimes.

      


      
        Au-delà de la non-dénonciation des crimes et délits, se pose la question de l’efficacité des services de police. Ces services ne peuvent atteindre leurs objectifs de manière efficace que dans la limite des moyens mis à leur disposition, Lorsque la limite de ces moyens est atteinte, on se trouve en présence d’un phénomène de saturation et le surplus des affaires n’est pas traité, il va grossir la criminalité non découverte.

      


      
        Enfin, il faut signaler le rôle non négligeable rempli par l’amnistie dans la régulation d’ensemble du fonctionnement du système pénal. Celle-ci a pour objet dans certaines législations d’effacer rétroactivement la condamnation pour des motifs d’opportunité. Cette mesure législative permet, par l’élargissement de nombreux condamnés, une « décongestion » efficace des prisons. Elle contribue, en revanche, à fausser l’analyse rétrospective de la statistique de la criminalité.

      


      
        Dès 1835, Quételet, analysant dans sa Physique sociale la statistique criminelle, soulignait la constance du crime. Il observait également que les crimes contre les personnes se commettent de préférence dans les régions du Sud, pendant les saisons chaudes, alors que les délits contre la propriété sont davantage constatés dans les régions du Nord, pendant les saisons froides. Il formulait, sur la base de ces observations, ce que l’on a appelé la « loi thermique de la criminalité ». De même, pour Enrico Ferri, la criminalité d’une société comporte-t-elle un certain nombre de crimes qui ne se produisent avec une régularité donnée que dans la mesure où subsistent certaines caractéristiques de la vie sociale. C’est ce qu’il appellera la « loi de saturation criminelle ».

      


      
        Plus sérieusement le principe de la « normalité statistique » de la criminalité dans toute société, a été posé – on l’a vu – dès 1892 par Durkheim. De cette observation fondamentale va résulter une conséquence : le crime ne trouve pas ses sources dans des causes exceptionnelles, mais dans la culture de la société dans laquelle il est constaté. C’est, par suite, toujours relativement à une culture déterminée dans le temps ou l’espace, que doit être analysé le phénomène criminel. Dès lors, les valeurs et les normes proposées par la société et imposées par la foi doivent être l’objet d’une critique prioritaire de la part du criminologue.

      

    

    
      III. Urbanisation et conflits de cultures


      
        C’est aux États-Unis que s’est particulièrement développée, après la première guerre mondiale, l’approche sociologique du phénomène criminel. Edwin Sutherland (1924) a souligné que le comportement criminel est appris, au contact d’autres personnes, par un processus de communication. Un individu devient criminel lorsque les interprétations défavorables au respect de la loi l’emportent sur les interprétations favorables. « Ceux qui deviennent criminels, observe Sutherland, le deviennent parce qu’ils sont en contact avec des modèles criminels et qu’ils n’ont pas de modèles anticriminels. » On retrouve, dans cette analyse, l’influence de la théorie de l’imitation, soulignée par Gabriel Tarde en France.

      


      
        De son côté, le Pr Thorsten Sellin mettait l’accent sur les conflits de cultures. Si c’est généralement l’État, groupe social le plus important, qui formule des normes de conduite, il n’est pas le seul. Néanmoins, seules les valeurs qui intéressent le groupe dominant sont consacrées par le droit. Il existe cependant au sein des États divers groupes humains, minoritaires, qui ne souhaitent pas voir disparaître leurs propres valeurs. L’importance donnée à ce problème traduit la préoccupation particulière des États-Unis pour le phénomène de l’immigration, mais elle trouve aujourd’hui des applications concrètes en Europe, et notamment en France, avec la population des travailleurs immigrés.

      


      
        Shaw et Mac Kay (1942), après une vaste enquête sur la répartition de la délinquance juvénile à Chicago, ont observé l’existence de zones privilégiées de délinquance à l’intérieur des villes. La densité de la délinquance s’intensifie de plus en plus à partir du centre des villes en anneaux concentriques. Ces « zones criminogènes », dans lesquelles habitent souvent des immigrants, peuvent être un terrain favorable pour le développement des conflits culturels précédemment observés. Ainsi se trouvait soulignée l’influence de l’urbanisation sur la criminalité contemporaine.

      


      
        L’urbanisation – un des faits économiques, politiques et sociaux les plus significatifs du xxe siècle – s’est manifestée d’abord en Europe, puis sur le continent américain. Mais elle concerne aujourd’hui autant l’Afrique et l’Asie, où de grandes concentrations urbaines ont surgi, le plus souvent de manière anarchique. Cette croissance des villes – maîtrisée ou désordonnée – est liée, à la fois, aux mouvements de la démographie, à des processus d’industrialisation rapide, à la spéculation foncière, mais aussi à la recherche d’une amélioration du niveau de vie de la part des populations venant des zones rurales.

      


      
        Si les origines historiques de l’urbanisation sont relativement lointaines (en Europe notamment), elles ont atteint, au cours de ce siècle, une ampleur telle que cette dernière a suscité un nombre considérable de problèmes nouveaux et difficiles. Il en est ainsi du logement, de la circulation, de l’hygiène, de l’ordre public. La criminalité et l’insécurité figurent aussi parmi ces problèmes.

      


      
        La criminalité suit, en réalité, l’urbanisation. Aussi l’étude des rapports entre la ville et la criminalité est-elle un thème privilégié de la sociologie criminelle. Mais ce qui fut il y a un demi et même trois quarts de siècle le problème de l’urbanisation est devenu aujourd’hui celui de la civilisation industrielle qui, pour l’Europe occidentale et l’Amérique du Nord, est la civilisation tout court.

      


      
        Une vingtaine d’États parmi les plus industrialisés ont, en effet, aujourd’hui plus de la moitié de leur population urbanisée. On s’accorde, en outre, à prévoir qu’une proportion très importante (de 70 à 90 %) de la population mondiale sera urbanisée à la fin du siècle.

      


      
        Les relations qui peuvent s’établir entre l’urbanisation et la criminalité sont nombreuses et complexes. Elles ont suscité de nombreux travaux scientifiques. L’urbanisation n’est cependant qu’un élément, parmi d’autres, dans les transformations qui affectent la société moderne. Cet élément ne doit pas être arbitrairement isolé par rapport à l’ensemble de cette évolution.

      


      
        Si, depuis quelques années, l’urbanisation constitue, le plus souvent, à elle seule un « abcès de fixation » de l’explication de la criminalité, il faut aussi prendre en compte les autres aspects du changement social. Le développement de nouvelles formes d’inadaptation psychoculturelles, notamment chez les jeunes, source de marginalisation, une certaine réhabilitation des déviances, conséquence de l’affaiblissement des normes, sont parmi les plus évidents de ces aspects.

      

    

    
      IV. Le criminel cet inconnu


      
        Le phénomène criminel n’est qu’un aspect du phénomène social total et le comportement criminel apparaît bien comme la manifestation du conflit d’un individu avec les normes du groupe, cela explique l’importance des recherches dans le domaine de la sociologie du crime. Néanmoins, les nombreuses interrogations que posent les caractéristiques et la personnalité des auteurs de crime ainsi que les mécanismes du passage à l’acte n’ont jamais disparu de la préoccupation des criminologues. De telle sorte qu’un courant de recherches cliniques demeure actif en dépit de l’influence dominante, depuis le début du xxe siècle, de la sociologie criminelle. Né en Italie où il se perpétue, ce courant de recherches est particulièrement représenté en Europe mais il connaît depuis quelques années un regain d’intérêt en Amérique du Nord. Existe-t-il des différences génétiques, biologiques ou morphologiques entre délinquants et non-délinquants ? À partir de quel moment, dans quelles circonstances et sous quelles impulsions un individu devient-il criminel ? Autant d’interrogations auxquelles les espoirs nés d’hypothèses et d’observations cliniques n’ont pas jusqu’ici apporté de réponses décisives. Des avancées intéressantes ont, toutefois, été enregistrées dans la délimitation d’un concept de personnalité criminelle (Pinatel).

      


      
        Les profondes mises en cause méthodologiques qui, au cours des années 1960, ont agité la sociologie criminelle ont également atteint l’approche clinique. Certains (Chapman) ont contesté la représentativité des individus criminels observés dont les caractéristiques et la personnalité s’apparenteraient davantage à un « stéréotype » de criminel plutôt qu’à des individus bien réels. Il en est de même des recherches sur la stigmatisation sociale des délinquants qui hypothèquent, dans une certaine mesure, les conclusions de la recherche clinique. En outre, la « multicausalité » proposée par certains chercheurs (Glueck) ouvre des perspectives plus larges à l’explication du comportement criminel. Comment d’ailleurs pourrait-on nier l’influence des facteurs sociaux, de l’environnement, dans le processus criminel ? Il faut par suite admettre que, s’il existe un certain nombre d’acquis dans le domaine de la clinique criminologique (influence des antécédents et de l’hérédité, description du passage à l’acte), les généralisations sont difficiles et le diagnostic individuel demeure la principale source de connaissance de l’homme criminel. Ce dernier, enfin, n’est pas dissociable du milieu social dans lequel il agit. La dissémination de la délinquance dans les diverses couches de population a contribué à rendre plus floues les caractéristiques qui peuvent distinguer délinquants et non-délinquants qu’on pouvait le penser, au siècle dernier, dans les débuts de la recherche criminologique. Dans une perspective de recherche fondamentale mais également de politique criminelle, on imagine sans peine l’intérêt qui s’attacherait à la découverte de critères, autres que juridiques, permettant de distinguer criminels et non-criminels. Mais comment oublier que les prohibitions de la loi pénale n’ont pas de valeur universelle. Le comportement criminel est non seulement un comportement réprimé à un moment donné, mais qui est au demeurant sujet aux normes sociales qui gouvernent toute conduite, les valeurs dominantes des différents groupes n’étant pas les mêmes à tous égards (Hesnard). Cela est d’autant plus vrai que le Code pénal ne contient qu’une sélection de normes choisies parmi celles qui existent dans les divers groupes sociaux vivant dans le territoire auquel s’applique ce Code (Sellin).

      


      
        Dès lors la connaissance des auteurs de crime est étroitement conditionnée non seulement par la recherche clinique, mais aussi par ce que nous savons du groupe social dans lequel ils vivent et notamment des processus qui donnent plus ou moins de force au contrôle social à l’intérieur de ce groupe. Il ne faut pas oublier également, comme on l’a souligné (Debuyst), que la situation pénale à l’intérieur de laquelle se situe la quasi-totalité des recherches cliniques sur des délinquants peut faire douter de leur portée scientifique. En revanche, pour la justice pénale, la contribution de l’expertise médico-psychologique et psychiatrique se révèle d’une grande utilité pour la compréhension de l’acte criminel et la détermination du programme de traitement (Canepa, 1981).

      

    

    
      V. Normes et déviances


      
        Les groupes sociaux créent la déviance en fixant les règles dont l’infraction constitue la déviance et en appliquant ces règles aux individus ; ceux-ci sont qualifiés marginaux dès lors qu’ils ne s’y conforment pas. De ce point de vue, la déviance ne réside pas dans la nature de l’acte commis par une personne, elle réside plutôt dans l’application à l’individu des règles et sanctions établies par d’autres. Le déviant est celui à qui ce qualificatif s’applique ; le comportement déviant est celui qu’on appelle ainsi.

      


      
        La déviance – on l’a vu – renvoie à la notion de norme. La norme sociale, c’est-à-dire la règle commune, et la soumission sanctionnée qu’elle suppose, a pour contrepartie la déviance. Normes et déviances diffèrent considérablement, non seulement au niveau international ou sur le plan historique, mais également à l’intérieur des sociétés ou dans un bref intervalle de temps. Lemert [3] observe ainsi qu’un comportement qui peut être extrêmement choquant au début d’un cocktail peut être tout à fait acceptable à la fin de celui-ci…

      


      
        La violation des normes peut résulter d’un conflit de normes et de rôles. Un individu peut devenir marginal parce qu’il s’intéresse à un autre groupe que le sien, qui devient pour lui un groupe de référence prépondérant. Des formes de déviance peuvent aussi résulter du conflit existant entre les valeurs essentielles d’une société et les moyens dont disposent certaines catégories de personnes pour appliquer ces valeurs dans leur vie quotidienne. L’évasion permet d’échapper au conflit, en refusant à la fois les valeurs de la société et les normes du groupe auquel on appartient. L’individu est toujours dans la société, mais il n’en fait plus réellement partie (clochard).

      


      
        L’affaiblissement des normes sociales peut ainsi aboutir à un état généralisé d’anomie, c’est-à-dire d’absence de normes. Il peut également exister une perception différenciée des normes par les membres du groupe social. Ce dernier aspect peut se révéler décisif dans le choix de l’individu, entre le conformisme et la déviance. La continuité entre la déviance la plus anodine et le crime le plus inquiétant peut alors se découper en zones caractérisées par la manière dont la collectivité réagit au comportement envisagé (Versele, 1971). Ainsi une interruption de grossesse pourra-t-elle être envisagée par un agnostique comme un acte médical parmi d’autres, et comme un assassinat pour un catholique.

      


      
        La frontière entre la déviance et la criminalité dépend en réalité du seuil de tolérance de la société. Or, ce seuil ne coïncide pas toujours parfaitement avec les prévisions de la législation pénale. En outre, la plupart des gens n’ont pas un ensemble cohérent et fixe d’attitudes. Il existe chez le même individu des attitudes et des niveaux d’appréciation différents. Il peut aussi exister une contradiction entre une attitude à un certain niveau et une autre attitude à un autre niveau. Par exemple, une personne peut exprimer des opinions très tolérantes et des attitudes très libérales à l’égard de nombreux événements, mais une tendance à l’intolérance et à la répression la plus sévère peut se manifester brusquement (Kutchinsky, 1972).

      


      
        Des recherches ont montré qu’une bonne connaissance des lois et une attitude positive à leur égard n’étaient pas suffisantes pour garantir le respect de ces lois. La majorité des délinquants a une attitude tout à fait conventionnelle à l’égard de la loi. En revanche, dans toutes les sociétés modernes, on observe une très grande diversité d’attitudes individuelles. Si, dans les sociétés antiques, l’organisation sociale offrait peu de possibilités d’individualisme dans la conduite, une telle uniformité ne se rencontre plus, aujourd’hui, dans la société moderne. Le comportement dépend, en grande partie, des rôles à jouer, et ces rôles sont souvent contradictoires ou ambigus ; aussi le comportement manque-t-il d’uniformité.

      


      
        Chaque personne est identifiée avec un certain nombre de groupes sociaux qui répondent chacun à un besoin soit sociologique, soit créé par la vie en société. Chacun de ces groupes est normatif, c’est-à-dire qu’à l’intérieur de chaque groupe se développent des normes de conduite applicables aux situations créées par les activités spécifiques du groupe. En tant que membre du groupe, un individu est supposé se conformer, non seulement aux règles communes à ce groupe et aux autres, mais aussi à celles qui sont particulières à ce groupe (…). Plus une civilisation devient complexe, plus il est vraisemblable que tendra à s’élargir le nombre de groupes normatifs auxquels se rattache un individu et plus il est probable que les normes de ces divers groupes manqueront d’unité (…). Les normes de conduite de l’un des groupes auxquels il appartient apportent une solution à la situation, tandis que les normes d’un autre groupe suggèrent la réponse opposée (Th. Sellin).

      


      
        Dès lors, pour vivre dans les normes, l’individu est soumis à des pressions sociales contradictoires, auxquelles il doit nécessairement échapper.

      


      
        Pour le sociologue américain Merton [4], il existe, dans toute organisation sociale, d’une part, des objectifs légitimes, conformes au système de valeurs que propose la société à ses membres, et, d’autre part, des moyens mis en œuvre pour atteindre ces objectifs. Dans la pratique, pour atteindre les objectifs proposés (réussite sociale, profit, succès), il existe des procédés qui, tout en se révélant les plus efficaces, ne sont pas parfaitement conformes aux valeurs reconnues et à leur expression dans la loi (fraude, système D). Or, l’utilisation de ces procédés est plus ou moins tolérée par le groupe social. Ce n’est qu’à partir d’un certain degré de gravité que ces procédés risquent d’entrer dans le champ du droit pénal. Il en est ainsi, par exemple, dans le monde des affaires, où l’habileté commerciale tolère des agissements qui, poussés à leur extrême, pourraient se révéler des délits.

      


      
        C’est une constatation qui n’est pas nouvelle. En 1888, Joly [5] observait déjà qu’« autour des malfaiteurs catalogués par le Code pénal il y a des séries d’êtres inégalement coupables et rejoignant, par d’irréversibles gradations, ceux que la société respecte ».

      


      
        De même Manheim [6] a-t-il souligné qu’« on ne peut pas parler en général d’honnêteté ou de la malhonnêteté ». À côté d’un petit nombre de délinquants professionnels, il y a une armée de gens qui ne sont pas complètement antisociaux, ni tout à fait malhonnêtes mais qui se montrent honnêtes dans certaines situations, et malhonnêtes dans d’autres. Dans la mesure où la société est stable, selon Merton, c’est la conformité à la fois aux buts et aux moyens qui est la plus répandue. Mais il n’en est plus de même lorsque la société est perturbée, elle est alors en état d’anomie.

      


      
        L’importance attachée, dans les démocraties libérales, à l’innovation et à la réussite incite souvent à utiliser des moyens, interdits mais efficaces, pour atteindre les objectifs proposés. La procédure la plus efficace est souvent préférée à la conduite préconisée par les institutions. Ce qui compte, en effet, c’est l’efficacité et la réussite. Les moyens pour y parvenir sont moins importants que la réalisation des objectifs recherchés.

      


      
        C’est dans cette perspective que Sutherland [7] a, le premier, dès 1930, souligné l’importance du crime en col blanc (white collar crime). Il faut entendre par là les infractions commises dans l’exercice de leurs fonctions par des personnes respectables et d’un rang social parfois élevé, mais dont on ne trouve pas, dans les relevés de la police, d’indice de leur fréquence. Le domaine peut en être très étendu. Les sociétés et les établissements financiers ont, ainsi, un degré de criminalité dissimulé, la fraude est aussi fréquemment un white collar crime, les assurances donnent lieu à une quantité considérable de fraudes de la part des assurés, comme de la part des assureurs, selon Sutherland. Enfin, la fraude est généralisée dans les déclarations au fisc, des profits et revenus. De telles observations ne sont pas démenties par les constatations officielles. En revanche ces délits sont plus difficilement constatables.

      


      
        « Les délinquants d’affaires, a-t-on observé [8], appartiennent à une catégorie très particulière. Loin de vivre en marge de la société, ils agissent, au contraire, en parfaite adaptation avec leur milieu et leur délinquance s’exerce à l’occasion de leur profession dont ils violent délibérément les règles. »

      


      
        Ainsi des slogans comme « les affaires sont les affaires » révéleraient-ils une véritable sous-culture du groupe de ces délinquants. Non seulement sommes-nous en présence d’actes qui bénéficient d’une certaine tolérance de la part de la communauté sociale, qui ne blessent pas les états forts de la conscience commune (suivant l’expression de Durkheim) mais qui, en outre, sont plus aisément dissimulables, notamment en raison de l’excellente adaptation sociale de leurs auteurs.

      


      
        Il faut, dès lors, admettre à côté du crime traditionnel – longtemps considéré comme un phénomène d’inadaptation sociale et comme le fait d’individus déficients – une nouvelle sorte de criminalité, fondée sur le profit et l’organisation.

      


      
        S’il ne fait ainsi guère de doute que cette nouvelle forme de criminalité doit être prise en considération, force est de constater que sa répression soulève des difficultés. On a volontiers dénoncé une certaine complaisance de la société à l’égard des « criminels d’affaires ». Les raisons peuvent en être diverses, et pas nécessairement suspectes. Il faut aussi tenir compte du fait que, le plus souvent, l’autorité judiciaire ignore tout simplement l’existence de ces délits, d’autant que les organes de contrôle (commissaires aux comptes, administration fiscale) ne sont pas toujours suffisamment diligents. Force est, également, de constater que cette forme de criminalité ne sensibilise guère l’opinion, davantage préoccupée par les crimes de violence. Or, la peur du crime, telle qu’elle est ressentie par l’opinion, est un des paramètres que l’on ne peut ignorer dans la connaissance du phénomène criminel. Cependant la criminalité des affaires représente aujourd’hui une part considérable de l’aspect de la criminalité enregistrée et surtout… non découverte. Il n’en demeure pas moins qu’elle est moins redoutée par l’opinion publique que la délinquance violente.

      

    

    
      VI. La criminalité organisée


      
        La criminalité organisée transnationale est aujourd’hui devenue une préoccupation majeure pour les responsables de la justice pénale et les gouvernements. C’est en effet un nouveau défi du crime qui menace l’ensemble de la communauté internationale en raison de ses ramifications dans différentes régions du monde. Elle est en effet par nature transnationale. C’est par suite un champ de recherche nouveau et largement exploité par la criminologie.

      


      
        Il s’agit d’un concept qui a rencontré quelques difficultés à entrer dans des cadres juridiques permettant de l’adapter et de donner lieu à poursuites pénales. Il dérive de la qualification pénale ancienne dite d’ « association de malfaiteurs » mais il suppose une organisation beaucoup plus structurée, internationale et disposant de moyens importants. Cela en vue de l’exploitation de trafics divers (stupéfiants, crimes, prostitution, corruption, etc.), voire le terrorisme autofinancé par la criminalité financière. Plus généralement la criminalité organisée utilise les ressources de la criminalité des personnes et des biens résultant d’une économie mondialisée. Elle utilise également pour son fonctionnement la possibilité que peut offrir la petite et moyenne délinquance (ex. le trafic de drogue).

      


      
        Les ressources considérables à sa disposition permettent trop souvent à la criminalité organisée de faire échec à la police et à la justice. Un des facteurs qui entravent l’action répressive face à la criminalité organisée internationale réside dans la différence des législations pénales nationales. C’est pourquoi il existe aujourd’hui de nombreuses initiatives développant a coopération internationale policière et judiciaire. Il en est ainsi de l’oipc et Interpol ainsi que des institutions résultant des accords de Schengen dans la Communauté européenne, exemple de coopération policière préfigurant un fbi européen.

      


      
        Mais il existe également des manifestations régionales de criminalité organisée dont l’Italie a offert plusieurs exemples depuis 1982, ce qui aboutit notamment à une incrimination pénale nouvelle d’« association de style mafieux » (art. 416 bis du cp italien) qui permet de surmonter dans les poursuites pénales les différences dues à la multitude de faits et à la méconnaissance des stratégies alors que règne l’omerta ou la loi du silence. D’où le recours également à des « repentis ». On relèvera au passage que cette pratique qui a pu être contestée rejoint dans une certaine mesure le système juridique des États-Unis qui utilise beaucoup d’agents « sous couverture » (undercover) dans le milieu criminel et une pratique pénale promettant l’impunité aux repentis (Wittness Protection Program, wpp).

      


      
        La délinquance organisée s’exerce dans différents domaines. Le trafic de stupéfiants constitue certainement la partie de profits (illicites) la plus importante. Mais elle n’est pas la seule (trafic de voitures volées, proxénétisme, trafic d’œuvres d’art, faux monnayage, corruption). On peut se demander si, par l’utilisation de moyens importants, de ressources financières illimitées, la criminalité organisée, à travers des structures simples différenciées et difficilement identifiables, n’est pas devenue un acteur politique et économique majeur dans certains pays. Il s’agit d’une criminalité multiforme qui tire l’essentiel de ses moyens des profits considérables du trafic international de stupéfiants. Mais il s’agit aussi d’une criminalité originale dans la mesure où son caractère transnational rend son contrôle et sa répression partiellement difficile. En outre, on doit observer que, dans certains États ou régions (Colombie, Asie), le trafic de stupéfiants est en quelque sorte partie intégrante de l’économie du pays ou de la région. On est alors en présence de « marchés criminels » dans lesquels sont impliqués un nombre important de formes et d’agents et tout au plus quelques entreprises plus importantes que d’autres [9]. Pour ainsi trouver les responsables de ces activités une plus grande coopération internationale est nécessaire.

      


      
        La première piste d’harmonisation devrait passer par une législation régulatrice du crime, en incorporant aux lois nationales les politiques qui se sont avérées efficaces et n’ont pas posé de problème de compatibilité entre les différents systèmes juridiques mais ont plutôt contribué à faciliter la coopération. La deuxième piste concerne l’amélioration des moyens d’application de la loi en termes de professionnalisation et celle des technologies utilisées [10].

      


      
        Il n’en demeure pas moins que la réalité réside dans le développement des échanges internationaux et la globalisation liée à la liberté de circulation des personnes et des capitaux qui sont autant de circonstances qui ont conféré une dimension nouvelle à la criminalité organisée. L’Europe offre un exemple de coopération policière et judiciaire avec les accords de Schengen, et plus récemment d’Europol, en vue de développer l’entraide judiciaire en matière pénale en utilisant une coopération active des législations répressives. En revanche, les solutions sont plus difficiles au niveau mondial. Mais on peut prévoir que l’extension du terrorisme fera progresser la coopération entre États dans le domaine policier et judiciaire.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] J. Monod, Le hasard et la nécessité, Paris, Le Seuil, 1970.
        

      


      
        
          [2] R. Schmelck et G. Picca, L’État face au terrorisme, Revue Pouvoirs , numéro consacré à la justice, 1979.
        

      


      
        
          [3] Human Déviance, Social Problem and Social Control, Prentice Hall, 1967.
        

      


      
        
          [4] Merton, Éléments de théorie et de méthode sociologique, Paris, Plon, 1965.
        

      


      
        
          [5] Joly, Le crime , op. cit.
        

      


      
        
          [6] Manheim, Comparative Criminology, 2 vol., Londres, Routledge &amp; Kegan, 1965.
        

      


      
        
          [7] Sutherland, Principes de criminologie , op. cit.
        

      


      
        
          [8] M. Delmas-Marty, Droit pénal des affaires, Paris, puf, « Thémis ».
        

      


      
        
          [9] Tremblay et Cusson, Marchés criminels et analyse stratégique, in La criminalité organisée, 1 vol., Paris, La Documentation française, 1996.
        

      


      
        
          [10] E. Savona, La régulation du marché criminel , op. cit.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  La société et le crime


  
    

  


  
    
      
        Une tendance particulièrement significative de l’évolution de la criminalité dans les villes, réside dans le développement d’une délinquance « au quotidien » alimentée par un nombre considérable de vols, d’agressions dans les transports et plus particulièrement de violences. Ce type de délinquance a contribué à développer un sentiment général d’insécurité né de la peur du crime.

      

    

    
      I. La peur du crime


      
        Le Comité français d’études sur la violence avait adopté en 1976 comme fil conducteur de sa réflexion ce sentiment général d’insécurité ressenti par la population et qui constitue la prise de conscience d’une aggravation de la criminalité. plusieurs enquêtes internationales ont confirmé l’existence de ce sentiment d’insécurité sans que pour autant celui-ci soit toujours fondé. Mais depuis c’est l’insécurité réelle qui a remplacé la notion de sentiment d’insécurité.

      


      
        La multiplication de la violence urbaine a largement contribué au développement d’un « marché de la sécurité privée » (protection des personnes, télésurveillance, polices des bureaux, vigiles, etc.). La création de sociétés privées de gardiennage parfois investies d’un rôle de policier relevant normalement des pouvoirs publics a contribué à poser la question de leurs relations avec les forces de police de l’État ainsi que la création de polices municipales. Dans la plupart des pays il existe aujourd’hui une coexistence entre les forces de polices nationales ou municipales et des sociétés de sécurité privée.

      


      
        Les enjeux financiers du marché de la sécurité privée sont importants. Le rapport hallcrest (États-Unis) fait état d’un montant total des dépenses engagées en 1990 au titre des prestations de services et biens de sécurité privée, de 51,6 milliards de dollars. À ce montant viennent s’ajouter les 13,6 milliards de dollars des services de sécurité internes aux entreprises, soit à peu près un quart du volume global, sans oublier toutefois que ces derniers ne représentent qu’un tiers du nombre total d’actifs dans ce secteur. Le secteur commercial, autrement dit les services de sécurité autonomes constitués en entreprises, a rapporté au total quelque 38 milliers de dollars. Ce chiffre d’affaires se répartit lui-même en prestations de services personnelles (26,3 milliards de dollars) et en simples achats (11,7 milliards de dollars), c’est-à-dire en premier lieu les technologies de sécurité. Comparé au volume global des dépenses liées au « respect de l’ordre » par les services de l’État, estimées en 1990 à 30 milliards de dollars, le secteur commercial de la sécurité est donc important dans l’économie nationale.

      


      
        Les enquêtes menées dans un certain nombre de pays industrialisés montrent que le phénomène d’insécurité a une résonance internationale qui, dans une certaine mesure, s’auto-alimente sans nécessairement une relation directe avec l’insécurité réelle.

      


      
        Cette inquiétude n’est d’ailleurs pas perçue avec la même intensité par l’ensemble de la population. Elle varie suivant les milieux socioculturels. Ce sont les classes moyennes qui sont particulièrement sensibles à l’insécurité ; cela tient vraisemblablement à leur statut social et au fait qu’elles se considèrent (souvent à juste raison) comme particulièrement exposées à la délinquance. C’est notamment le cas de certaines activités commerciales spécialement vulnérables (bijoutiers, pompistes, chauffeurs de taxi, convoyeurs de fonds).

      


      
        De même, la peur du crime est-elle partagée de manière différente selon l’âge ou le sexe. Elle est particulièrement ressentie par les personnes âgées et les femmes. Il y a là non seulement la conséquence d’une moindre résistance physique, mais aussi de l’isolement, voire d’un cumul de ces deux handicaps (61 % des personnes âgées en France sont des femmes isolées). Les femmes jeunes redoutent les agressions sexuelles, mais aussi les vols à l’arraché, ou les agressions dans les parkings déserts.

      


      
        De telle sorte que l’évaluation exacte d’un sentiment général d’insécurité soulève de grandes difficultés d’ordre méthodologique. La plus importante difficulté consiste à présupposer un « consensus » accréditant le mythe d’une opinion publique qui, en réalité, n’existe pas. La société est constituée d’un grand nombre de groupes, organisations, partis, entités ethniques, linguistiques, hommes, femmes, jeunes et vieux, riches et pauvres, citadins et ruraux, puissants et misérables. Tous ces individus et groupes d’individus, lorsqu’ils se rattachent à une classe sociale, peuvent avoir des points communs. Mais ils sont, aussi, souvent en conflit. Par suite, dans le domaine qui nous intéresse, les sondages risquent souvent de masquer l’état réel de l’opinion en ramenant des problèmes complexes à quelques idées sommaires, par le jeu de questions et de réponses trop simples, ou stéréotypées.

      


      
        Rien n’est plus subjectif, en fait, que l’insécurité ressentie même si elle prend sa source dans une insécurité réelle. Ainsi il existe dans n’importe quelle société des individus qui ne se sentent pas assez protégés et d’autres qui ne se sentent pas assez libres. Si l’on en croit, néanmoins, plusieurs recherches et sondages, il existe une intolérance bien légitime à l’égard de certains actes (cambriolages, agressions) dont la multiplication constitue une menace pour chacun. Mais il existe aussi une singulière indifférence à l’égard d’autres actes, tout aussi réprouvés par la morale la plus élémentaire (mauvais traitements à enfants, proxénétisme).

      


      
        Dans une société développée, c’est la conservation du patrimoine personnel qui semble aujourd’hui primordiale dans la population. On peut se demander, en revanche, si la vie humaine n’a pas beaucoup perdu de sa valeur face au développement de la violence.

      


      
        Il est vrai que ce classement témoigne aussi du fait que, pour l’essentiel, l’opinion a sur la criminalité des idées qui sont largement influencées par les moyens de communication.

      


      
        Avant même que les moyens d’information modernes connaissent le développement actuel, la criminologie s’était interrogée sur l’influence que pouvaient avoir sur la criminalité les « modèles » de violence proposés par le cinéma. La question demeure plus que jamais actuelle, mais elle s’est considérablement élargie.

      


      
        Les médias imposent à leur public une certaine idée de la criminalité, et cette idée, diffusée dans toute la société, est à l’origine du regard que les individus portent sur la réalité. En outre, ces médias s’alignent le plus souvent sur les préjugés et les stéréotypes de leur clientèle. Cela est conforme à l’analyse du sociologue Mac Luhan, suivant laquelle les médias ne sont pas « neutres ». Ils font partie d’un processus social et constituent un facteur dynamique capable de modifier les événements, « le médium, c’est le message ». Le choix de l’information, son exploitation et sa répétition peuvent conduire à son amplification. Ainsi en sera-t-il, s’agissant de la criminalité, d’un simple fait divers dont la connaissance serait restée limitée à un quartier ; celui-ci deviendra par l’intermédiaire de la télévision un événement.

      


      
        À cet égard, il n’est pas excessif de penser que les moyens de communication constituent une source essentielle d’amplification de l’insécurité. La perception de cette dernière varie avec la fréquence et l’intensité des messages diffusés par la presse écrite et parlée. Que les articles se multiplient, ou que l’attention soit portée (sans que leur importance réelle ait varié) sur des faits négligés jusque-là, l’opinion croit alors discerner une augmentation de la délinquance, et les pouvoirs publics se hâtent de réagir. Que, inversement, les organes de presse accordent une grande place, pendant un certain temps, à d’autres faits d’actualité, le sentiment d’insécurité tend à s’estomper.

      


      
        Les moyens de communication exercent également une influence sur la représentation que chacun possède de la criminalité, ou des criminels. Choix des qualificatifs, mise en valeur des détails : la presse transmet une certaine image de la réalité qui n’est pas toute la réalité. Elle ne correspond d’ailleurs, parfois, nullement à cette réalité. Il n’en demeure pas moins qu’il importe d’échapper à une dialectique qui dans le but de diminuer la réalité de la criminalité tendrait à accréditer la notion d’un sentiment d’insécurité excessif.

      


      
        S’il est en effet permis de penser que la place réservée à la violence par l’ensemble des moyens de communication de masse contribue à aggraver l’insécurité réelle ressentie par l’opinion, il faut aussi convenir qu’à travers la presse, la radio et la télévision, peut – si l’information est objective – s’affirmer une prise de conscience utile, des problèmes nouveaux posés par le crime dans la société, qui eux sont bien réels.

      

    

    
      II. Des sociétés dangereuses


      
        Les sources de la peur du crime peuvent être multiples. Il est des individus, des lieux, des circonstances et des actes qui sont synonymes de danger, mais la violence, c’est aussi souvent les « autres ».

      


      
        Un sondage d’opinion effectué il y a déjà plusieurs années en France permettait de conclure que 12 % des Français interrogés reconnaissaient faire preuve publiquement d’une certaine agressivité, mais 61 % accusaient les autres de se comporter avec agressivité. Une personne seulement sur vingt pense être plutôt plus violente que la moyenne, alors que 57 % considèrent au contraire l’être moins. Depuis de nombreux sondages ont confirmé à la fois la relation de l’insécurité ressentie avec les aggravations périodiques de la délinquance mais également la diversité des réponses recueillies en fonction des milieux sociaux.

      


      
        La conscience de vivre dans un milieu agressif augmentait avec la densité démographique : si elle était exprimée par 52 % des habitants des communes rurales, elle était de 73 % à Paris. Les villes de plus en plus peuplées et leurs nuisances, les inégalités sociales, l’attrait de l’argent, le chômage ; autant d’explications que les personnes interrogées donnent du développement de la criminalité.

      


      
        C’est d’ailleurs moins l’habitat que le type d’urbanisation et l’excessive concentration humaine, la coexistence de communautés étrangères et les différences de cultures liées à l’immigration qui apparaissent déterminants dans l’insécurité ressentie.

      


      
        L’exaspération peut aussi résulter de la fragilité de la vie collective, où l’action violente d’un seul individu arrive parfois à gripper les rouages de la société (détournement d’avion, prise d’otage). Beaucoup ressentent la société actuelle comme dangereuse et hostile. Ils voient dans le « changement » un préalable à toute action contre le crime et la violence. Mais en même temps ils ont le sentiment que le monde se modifie trop vite, sans que les gouvernements soient vraiment en mesure de maîtriser ces phénomènes. En réalité, le changement est, à la fois, souhaité et redouté dans ses conséquences. Plus généralement l’augmentation de la délinquance apparaît pour beaucoup comme un phénomène profondément lié au malaise de la société. Plus qu’une revendication politique, il s’agit d’un réel désir de découvrir pour les uns (de retrouver pour les autres) un mode d’existence dans lequel disparaîtraient la peur et la violence.

      


      
        Il y a déjà plusieurs années, on pouvait lire dans la revue américaine Time que tout client qui déposait pour deux ans et demi 1 800 $ dans une banque de Dallas recevait en cadeau un revolver avec ses munitions. Cette anecdote est significative. Ce sont, le plus souvent, les transformations de la vie moderne qui favorisent la délinquance ou suscitent la violence.

      


      
        La dispersion des succursales de banque a multiplié les hold-up, le développement du chèque a multiplié les chèques sans provision, l’augmentation du parc automobile a facilité les vols de voitures (et dans les voitures), l’abandon des appartements à la fin de la semaine, et des résidences secondaires le reste du temps, a multiplié les cambriolages. Mais on ne doit pas négliger non plus le fait que l’exigence de sécurité est devenue tellement importante, dans tous les domaines, que tout ce qui vient la compromettre semble d’autant plus intolérable. La sécurité est devenue un besoin impérieux, destiné à la fois à garantir ce que l’on possède et à réduire l’angoisse éprouvée face à l’incertitude du lendemain.

      


      
        Ce besoin nouveau est aussi la conséquence de la complexité des structures sociales, de la multiplication des automatismes dans la vie quotidienne, de l’accroissement du volume des biens de consommation, de la singulière vulnérabilité qui s’attache au progrès technologique et de l’anonymat des conditions d’existence des individus. À travers la revendication de la sécurité de l’emploi, de celle du travail, de la santé, des loisirs, l’individu remet de plus en plus son destin entre les mains d’un État-providence qui fait de lui un assisté. Une politique de « prise en charge » se substitue de plus en plus à l’initiative et à la responsabilité. Par voie de conséquence, dans une telle organisation sociale, le risque apparaît insolite, voire intolérable. Il en est ainsi naturellement de la délinquance, qui apparaît d’autant plus intolérable.

      


      
        Cependant, par un singulier paradoxe, cette quête désespérée de la sécurité s’accompagne d’une revendication vers une plus grande autonomie pour tout ce qui touche à la protection de l’individu (vie privée, libertés). De telle sorte que, non seulement la sécurité totale est une illusion, mais un accroissement de cette sécurité risque d’être la contrepartie d’une aliénation de la liberté de chacun.

      


      
        Il n’en demeure pas moins que la peur du crime ne doit pas être négligée. Elle peut contribuer à déstabiliser le système de justice et, partant, de l’ordre social. Elle peut, aussi, ouvrir la voie à une régression vers une justice privée qui n’a de justice que le nom. Cette voie est d’ores et déjà ouverte par le recours à l’autodéfense.

      

    

    
      III. Légitime violence ?


      
        L’origine de la légitime défense est ancienne. Il y a près de deux mille ans, Cicéron la plaidait déjà en faveur de Milon (Pro Milone, chap. IV). L’impunité du délit commis en état de légitime défense est un principe universellement connu et largement consacré par les législations. Elle ne doit pas être confondue avec l’« autodéfense » qui n’est pas toujours « légitime » au regard de la loi. La justice contrôle, en effet, dans quelles conditions s’est déroulée la riposte à l’attaque.

      


      
        Mais si la loi a prévu qu’une présomption jouerait en faveur de la victime, il s’agit d’une présomption simple, que l’on peut détruire par la preuve contraire. La légitime défense ne l’est plus en cas de défense des biens et non plus des personnes. Elle ne peut, en outre, être préméditée ou organisée avant l’attaque, ce qui prohibe l’usage des engins dangereux destinés à dissuader les agresseurs éventuels.

      


      
        Or, ce que souhaitent beaucoup, c’est précisément pouvoir protéger leurs biens, ainsi que punir eux-mêmes leurs agresseurs, pour avoir la certitude qu’ils le seront. Aussi est-ce, le plus souvent, la défense de biens qui est à l’origine des actes d’autodéfense. Celle-ci a déjà ses drames et ses victimes, qui ne sont pas toujours des malfaiteurs.

      


      
        Au-delà de la défense individuelle, la peur de la criminalité a souvent conduit à la formation de groupes d’autodéfense. Des maires ont fait appel à leurs administrés pour veiller à la paix publique dans leur commune. Des corps de police municipaux ont été créés en vue de suppléer l’insuffisance numérique de la police nationale. Des initiatives ont été également prises en vue de développer une police communautaire ou dite de proximité en vue de faire face aux formes nouvelles de moyenne délinquance.

      


      
        D’autres formes d’autodéfense se sont généralisées à travers les sociétés privées de surveillance, de gardiennage et de transport de fonds. Ces activités se sont développées sous l’emprise des nécessités, d’une manière pragmatique, sans plan d’ensemble ni réglementation particulière, dans cette zone indécise de l’insécurité où les forces publiques ne peuvent être omniprésentes et où l’action individuelle ne peut être tolérée [1].

      


      
        Ces organismes n’entendent pas être assimilés à des agences de travail intérimaire mais à des sociétés de service, qui mettent une prestation technique à la disposition du public. On assiste également à une extension rapide du « marché de l’insécurité » exploité par des sociétés privées.

      


      
        Une réglementation de l’activité de ces sociétés est nécessaire, mais consacrer l’existence et définir les missions de ces sociétés privées reviennent à admettre que la fonction de la police n’est plus le monopole de la puissance publique. Aussi les pouvoirs publics, comme d’ailleurs les syndicats de policiers, sont-ils réservés ou hostiles. Il n’en demeure pas moins que, non seulement l’activité des sociétés de surveillance, gardiennage et transport de fonds est florissante mais que les pouvoirs publics ou des entreprises publiques eux-mêmes y ont souvent recours.

      

    

    
      IV. Le pouvoir de punir


      
        Les origines de la justice pénale remontent à la vengeance privée. L’idée de vengeance est naturelle et pendant longtemps elle a paru légitime ; elle continue d’ailleurs de subsister, avec plus ou moins de force, suivant les cultures (vendetta).

      


      
        Alors que l’État moderne n’est pas encore constitué, ou que, son autorité n’est pas encore suffisamment établie, le pouvoir de punir est abandonné à la vengeance privée. C’est l’individu, la famille, le clan offensé ou atteint dans ses intérêts qui exercent la vengeance. Celui qui ne se vengeait pas était d’ailleurs considéré, par le groupe social, comme manquant à son devoir.

      


      
        Cette vengeance privée n’était soumise à aucun contrôle : elle pouvait être illimitée et sans mesure. Souvent même, le coupable subissait un mal beaucoup plus considérable que celui qu’il avait lui-même causé. Aussi l’exercice sans limite de la vengeance privée ne manquait-il pas de provoquer un trouble dans la société.

      


      
        Au fur et à mesure que la puissance publique se développe, elle va intervenir pour discipliner et canaliser cette réaction instinctive. Si cette évolution n’enlève pas à la vengeance son caractère privé, cette dernière est du moins limitée, grâce notamment à diverses institutions juridiques dont les plus connues sont le talion, et la composition pécuniaire. La loi du talion est venue proportionner la riposte à l’intensité de l’attaque. Ce procédé, qui paraît aujourd’hui cruel et barbare, n’en marquait pas moins un progrès dans l’évolution de la répression criminelle. Mais c’est aussi par la composition pécuniaire que l’exercice de la vengeance fut limité. Au lieu de se venger sur le coupable, la victime ou sa famille pouvait transiger avec lui et recevoir une compensation pécuniaire, une composition.

      


      
        Ce n’est que peu à peu, avec le temps, que la centralisation du pouvoir politique va permettre d’organiser et de rationaliser la justice pénale dans les sociétés les plus développées. À la place de la victime, c’est la société qui va désormais réparer le préjudice causé à la communauté. Il en résulte que la justice répressive et la peine vont devenir publiques.

      


      
        Bien que rationalisée, la réaction contre le crime n’en continuera pas moins d’être inspirée par l’idée de vengeance. De privée, la vengeance prend seulement un caractère public. Désormais, ce n’est plus la victime ou sa famille qui se venge, c’est la société dont l’ordre a été troublé par l’infraction. Néanmoins, le châtiment n’est plus considéré uniquement en lui-même. Il n’a plus pour seul objet de rétablir un équilibre en infligeant au coupable un mal équivalent à celui qu’il a causé. Il constitue, déjà, un élément de prévention ; une prévention essentiellement fondée sur la crainte, l’intimidation. Pour cela, on considère qu’il est nécessaire que les peines soient sévères si on veut qu’elles soient efficaces. Aussi les châtiments sont-ils généralement atroces (le feu, la roue, la potence, la décollation, la mutilation, l’écartèlement, le fouet, les galères). De surcroît, il convenait, pour que l’intimidation soit aussi complète que possible, de donner une certaine publicité à ces supplices. C’est ainsi que l’on adoptait des procédés tels que l’exposition, le pilori, le carcan, le fer rouge, afin que nul n’ignore la nature du châtiment encouru. Ces peines étaient en outre « aberrantes », c’est-à-dire qu’elles atteignaient non seulement le coupable, mais aussi des innocents, sa famille. En cas de confiscation générale des biens du condamné, ou du bannissement, on pouvait frapper les proches parents du condamné.

      


      
        C’est la pensée chrétienne qui, en Occident et particulièrement en Europe, va contribuer à mettre l’accent sur la responsabilité individuelle, ainsi que sur l’idée de proportionner la sanction à l’étendue de la responsabilité. En outre, elle va introduire dans la punition un élément supplémentaire : on doit être puni parce que l’on a péché, mais aussi parce que c’est le moyen d’éviter qu’on ne pèche à nouveau. Il y a là l’amorce de la philosophie pénale moderne sur l’intimidation et la recherche de l’amendement du coupable. Mais, s’il convient d’amender le coupable, il va de soi qu’il n’est pas possible de lui infliger une peine définitive. C’est pourquoi l’Église refusait dans son système juridique, fondé sur le droit canon, d’utiliser des peines irréversibles telles que la peine de mort ou les mutilations. Elle manifestait sa préférence pour l’emprisonnement cellulaire ou pour le travail dans les monastères. C’est à partir de là que va naître et se développer le système pénitentiaire.

      


      
        Ces idées vont également être à l’origine d’un profond changement dans la conception du pouvoir de punir dans les sociétés occidentales.

      


      
        La rigueur excessive des peines et l’arbitraire du système répressif de la monarchie ont suscité en Europe, au cours du xviiie siècle, un puissant courant d’idées animé par des philosophes et des réformateurs sociaux (Montesquieu, Bentham, Rousseau, Voltaire). C’est à travers le caractère, non seulement rigoureux mais inefficace, du système pénal que l’intérêt commencera à se porter sur la criminalité.

      


      
        Il n’est pas exagéré de dire que la contestation du système pénal contribua en France, pour une part, au succès de la Révolution de 1789. Mais c’est le marquis italien Cesare de Beccaria, par la publication en 1764 d’un mince opuscule sous le titre de Traité des délits et des peines qui exercera l’influence la plus durable. Ce livre eut un retentissement considérable dans toute l’Europe, en dépit des difficultés de diffusion de l’époque. Il va devenir le symbole de la révolution pénale, dont la Révolution de 1789 allait permettre, quelques années plus tard, la réalisation. Dans la mesure où il est encore considéré, aujourd’hui, comme la charte du droit pénal moderne, il mérite davantage qu’un rappel historique.

      


      
        Pour Beccaria, le pouvoir de punir procède du contrat social de J.-J. Rousseau. Mais, investi de ce pouvoir redoutable, l’État ne peut l’exercer que dans les limites fixées par la loi, « expression de la volonté générale ». Les incriminations et les peines doivent résulter de la loi. Pour qu’une peine cesse d’être l’acte de violence d’un seul, elle doit être essentiellement publique, prompte, nécessaire, la moins rigoureuse possible dans les circonstances données, toujours proportionnée aux délits et jamais prise hors de la loi. En outre, la loi pénale est utilitaire. La peine a pour but d’éviter que ne se commettent de nouveaux crimes. Ce sont là les principes de ce qu’on appellera, par la suite, le droit pénal classique.

      


      
        Les concepts de vengeance, de justice absolue, d’expiation sont mis au second plan. Beccaria fait ressortir que l’effet d’intimidation, principale fonction de la peine, est mieux réalisé par la certitude du châtiment que par sa rigueur. Une peine modérée à laquelle on ne peut échapper a davantage d’effet préventif qu’une peine effrayante, mais dont l’application est incertaine. Ce qui importe surtout, c’est d’éviter que ne se commettent de nouveaux crimes et, pour les empêcher, le moyen ne sera pas la rigueur de la répression, davantage la certitude de la punition. Beccaria invitait, par suite, à supprimer tout ce qui est superflu dans l’arsenal répressif, les supplices, les peines trop sévères.

      


      
        Comment la philosophie pénale a-t-elle évolué depuis le xxe siècle ? Elle a été dominée jusqu’à la fin de la seconde guerre mondiale, en Europe occidentale, par les options du droit pénal classique ou néoclassique.

      


      
        Cependant que dans d’autres régions du monde se perpétuent des systèmes pénaux particulièrement rigoureux, notamment inspirés par la loi religieuse (charia dans les états islamiques) ou fondés sur une conception moins libérale qu’en Occident.

      


      
        À travers les vicissitudes de ces tendances se mesurent, à la fois, l’évolution incertaine et l’excessive rigidité de la philosophie pénale. Il existe une ambiguïté profonde entre, d une part, les exigences de la protection de la société, telles qu’elles sont vécues par les États ou l’opinion et, d’autre part, les préoccupations de transformation de la justice, qui sont le fait d’une minorité. Entre ces deux voies, les législations nationales n’ont pas toujours fait un choix.

      

    

    
      V. La justice pénale en question


      
        La justice pénale est l’ensemble des institutions et des procédures utilisées par la société pour exprimer la réaction contre la criminalité. Les rouages essentiels de ce système sont le droit et la procédure, l’organisation judiciaire et les différents services de police.

      


      
        On s’accorde pour constater que, dans la plupart des États développés, ces rouages ont de plus en plus de difficulté à faire face à la criminalité. Il en est ainsi notamment de l’Europe occidentale ou de l’Amérique du Nord. Cela tient à deux considérations principales : l’accroissement du nombre des affaires, lié à une augmentation de la délinquance sous toutes ses formes, mais aussi la nécessité d’adapter les institutions pénales à l’évolution, particulièrement rapide, de la société actuelle.

      


      
        La crise qui affecte la justice pénale s’est fait sentir, en premier lieu, dans les pays les plus avancés en ce qui concerne l’assimilation du droit pénal et de la médecine sociale.

      


      
        Depuis 1960, l’opinion se trouve plongée dans la peur et l’inquiétude par deux phénomènes : d’une part, l’augmentation rapide de la criminalité grave, et, d’autre part, l’impuissance fréquente de la justice pénale à maîtriser le problème de la criminalité.

      


      
        L’augmentation du volume des affaires soumises au système pénal est notoire dans tous les États industriels. Le nombre des crimes et délits enregistrés s’est accru, souvent dans des proportions considérables.

      


      
        Cet accroissement du volume des affaires ne pouvait que réagir sur l’efficacité du système pénal : il a entraîné son blocage progressif.

      


      
        Un indicateur de ce blocage peut être trouvé, au niveau de la police, dans le taux relativement faible, précédemment souligné dans certains secteurs, des affaires élucidées. En ce qui concerne la justice, la courbe des abandons de poursuite est également révélatrice. Il faut voir là une réaction de la machine judiciaire devant un accroissement de matière potentielle qu’elle ne pourrait absorber.

      


      
        Un autre indicateur de mauvais fonctionnement du système pénal s’est révélé dans d’importantes mutineries qui se produisirent, à partir de 1970, dans les prisons, aux États-Unis, en Italie et en France. Des forces de police importantes durent intervenir pour rétablir l’ordre. Ces événements ont montré que la société carcérale a perdu sa stabilité. Les raisons profondes doivent en être recherchées dans la distorsion provoquée par le développement économique et social et l’insuffisante évolution de la condition pénitentiaire. Il s’ensuivra une libéralisation et une réforme dans le régime intérieur des établissements pénitentiaires plus ou moins acceptées par l’opinion publique. Une opinion qui, d’ailleurs, n’a jamais pris la mesure exacte du rôle et des servitudes du système pénal.

      


      
        Depuis, plusieurs États – en Europe comme en Amérique du Nord – se sont efforcés d’élargir leur information sur la criminalité et la violence. Il en a été ainsi notamment aux États-Unis depuis 1968, au Canada et en France en 1976 avec le Comité d’études sur la violence. Ces commissions gouvernementales ont procédé à de larges investigations, réuni un volume considérable de documents et d’informations, engagé des recherches, des sondages d’opinion, procédé à de nombreuses auditions.

      


      
        À la suite des recommandations de ces commissions, des réformes pénales ont été entreprises. Il faut bien constater que le résultat en est décevant.

      


      
        Dans certains secteurs de la délinquance de masse (chèques sans provision, infractions au stationnement), des réformes sont cependant intervenues, la procédure a été allégée. Il n’en demeure pas moins que l’efficacité de la justice pénale demeure insuffisante aux différents niveaux de l’intervention préventive et répressive. En ce qui concerne les infractions de violence, le 10 juin 1968, une Commission présidentielle était créée aux États-Unis. Elle avait pour mission de « rechercher les causes, les manifestations et les moyens de combattre la violence physique dans le pays, dans les rues et même de celle qui se manifeste dans nos demeures ». Huit ans plus tard, en France, le mandat du Comité d’études sur la violence sera sensiblement le même.

      


      
        L’aggravation de la criminalité dans la société contemporaine a, en réalité, pris de court les responsables politiques.

      


      
        La création de Commissions d’études gouvernementales est, en fait, un moyen – parmi d’autres – pour les États de rassurer l’opinion et de renvoyer sur des experts la responsabilité de mesures parfois difficiles à prendre sur le plan politique. Elle témoigne cependant d’une prise de conscience des responsables politiques de la nécessité de renouveler les solutions traditionnelles qui ont jusqu’ici inspiré la politique criminelle. Elle révèle enfin le souci d’élargir, au-delà de la police et de la justice, la vision du problème criminel et de la réaction sociale. Néanmoins, on ne peut se dissimuler que la sévérité du constat dressé par ces commissions confirme la dégradation des systèmes pénaux.

      


      
        Dans son rapport, la Commission présidentielle américaine n’hésite pas, pour sa part, à souligner que « le système de justice criminelle des États-Unis est encombré, surmené, doté d’effectifs et de moyens financiers insuffisants, et de plus ce système est souvent mal compris ». Le 10 mai 1970, dans un discours sur l’état de la justice fédérale, à Saint-Louis (États-Unis), le juge Warren E. Burger, président de la Cour suprême, observait que « des avions militaires sont importants, essentiels dans ce monde incertain, mais que le système judiciaire est lui aussi important ». De son côté, le Pr Norval Morris de Chicago soulignait, au lendemain de la révolte de la prison d’Attica (1971), « que nous possédons un système pénal que presque tout le monde s’accorde à trouver une honte (…). Ce n’est pas tant que le système de réforme pénale ait échoué mais plutôt qu’il n’y ait eu que des changements symboliques ne s’attaquant qu’à la périphérie du problème, laissant la plus grande partie du système intouchée (…). Il n’est plus suffisant de simplement réitérer les principes pénologiques des xviiie et xixe siècles ».

      


      
        Longtemps sacralisée, la justice est, désormais, en butte aux critiques. Souvent présentée comme une institution sclérosée, à la fois lente, coûteuse et mystérieuse, elle est suspecte d’être favorable aux puissants et aux riches, et indifférente aux pauvres, aux minorités. Elle est, en outre, accusée de se déterminer en fonction d’un système de valeurs dépassé. On lui récuse sa prétention à exprimer le bien public.

      


      
        La police est également l’objet de critiques violentes dont une partie n’est pas nouvelle, mais qui prennent un tour nécessairement plus aigu dans les États démocratiques, selon que la confiance entre la police et les citoyens est plus ou moins grande. Il est, en outre, aujourd’hui des cas dans lesquels l’action des services de police est ouvertement entravée ; des interpellations sont empêchées par la foule, des infractions ne sont pas dénoncées.

      


      
        Les mesures prises par les pouvoirs publics semblent trop souvent inspirées par des objectifs à court terme ou, plus simplement, destinées à rassurer l’opinion. Le débat qui entoure leur élaboration (lorsqu’il existe) est facilement passionné, négligeant le fond des problèmes qui se posent. Il arrive même que l’action gouvernementale s’enlise, ou soit paralysée en raison des pressions contradictoires de l’opinion, relayées par les médias. La multiplication des réformes qui se chevauchent, voire se contredisent, crée une inflation de textes, dans des domaines où la règle devrait être clairement définie pour le citoyen. Tout cela plaide en faveur d’actions nouvelles dans des domaines différents : dans quelle mesure la criminologie peut-elle y contribuer ? Cela apparaît souhaitable dans trois domaines : l’enseignement, la recherche et une meilleure coopération à l’élaboration des politiques pénales.

      


      
        On doit rappeler, d’abord, que l’enseignement de la criminologie est déjà largement pratiqué dans de nombreux pays, que ce soit dans les disciplines universitaires ou dans le cadre d’écoles professionnelles réservées, notamment, aux services de police. Proche de l’enseignement du droit pénal, il peut être l’apanage des juristes – comme en France – ou de sociologues comme, le plus souvent, aux États-Unis ; voire des psychiatres et psychologues comme en Italie, suivant en cela une tendance historique née avec Lombroso. Mais dans la réalité ce sont généralement les structures universitaires nationales qui différencient les enseignements qui, sauf exception remarquable au Canada, ne conduisent que rarement à un débouché professionnel. En outre, les contacts entre universités et responsables des politiques pénales sont rares.

      


      
        La recherche en criminologie est pratiquée soit dans les universités, soit dans des instituts spécialisés, voire des fondations comme aux États-Unis, ce qui se révèle la formule la plus positive. Recherche fondamentale et recherche appliquée, quelle que soit la formule, il n’existe – là encore – que peu de communication avec la pratique policière ou judiciaire. C’est dire que les résultats de la recherche sont rarement utilisés, ignorés ou estimés inutilisables. Par suite, des efforts importants devraient être réalisés dans ce domaine, comme dans celui de l’enseignement en vue de contribuer au progrès des politiques pénales, lequel constitue une troisième voie d’action.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] J. Vaujour, La sécurité du citoyen, Paris, puf, « Que sais-je ? », n° 19001980.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Problèmes et perspectives


  
    

  


  
    
      
        Protéger la société contre la criminalité qui la menace, canaliser la violence naturelle des hommes vers des voies légitimes pour la rendre tolérable, voire utile, sont des objectifs que tous les gouvernements s’efforcent d’atteindre. Ces exigences se manifestent quelles que soient les définitions du « crime » données par l’ordre social. Elles justifient, en outre, la réaction contre la criminalité confiée à la police et à la justice.

      


      
        Comment organiser au mieux une telle réaction ? C’est avant tout un problème politique et social, mais la criminologie doit aider à le résoudre.

      


      
        Toutes les sociétés font appel à divers systèmes de contrôle social (idéologie, morale, discipline, religion, usages, etc.), plus ou moins apparents et plus ou moins contraignants pour assurer la prévention de la délinquance et maintenir l’ordre social. Ces différents systèmes se complètent entre eux, l’un sans les autres risquant, d’ailleurs, d’être inopérant. Aussi la justice pénale n’intervient-elle, le plus souvent, que lorsque d’autres mécanismes préventifs de contrôle social n’ont pas fonctionné ou se sont révélés insuffisants. La justice pénale doit être, en fait, le recours en cas de violation grave des valeurs ou des interdits du groupe. La pression exercée par la société sur les individus peut être plus ou moins forte. Elle varie suivant la nature du régime politique, l’idéologie, les mœurs ; l’ordre social peut ainsi reposer sur une idéologie ou un « ordre moral » suffisamment puissants pour prévenir les transgressions. Cet ordre social peut aussi prendre des formes brutales en fonction des institutions politiques (totalitarisme). Dans les États démocratiques, les mécanismes du contrôle social sont plus subtils et diversifiés ; ils ne font appel à la force ou à la contrainte qu’en dernier recours. Néanmoins, dans tout État de droit, les pouvoirs publics disposent du monopole de l’usage légitime de la violence tout en offrant des garanties de procédure respectant les droits individuels. Cet état de choses est le produit d’une lente évolution historique.

      


      
        Le monopole de la violence ou de la contrainte au profit de l’État ne peut être sans limites. Dans les sociétés démocratiques, ces limites sont plus aisées à fixer que dans un état totalitaire. On peut, en effet, imaginer une violence d’État. Il en sera ainsi lorsque l’État aura institutionnalisé la violence à son profit. L’histoire contemporaine en fournit des exemples. Dans ce cas, il sera difficile de tracer la frontière entre la criminalité et l’ordre social ; ce dernier risque d’être lui-même un « ordre criminel ». Et cela même si la légalité formelle est en apparence respectée

      


      
        Mais les systèmes ne sont que la surface de l’histoire sociale. Un peu partout dans le monde, la réalité des choses conduit les États à élaborer des législations pénales de nécessité et à promouvoir des politiques criminelles pragmatiques. Nécessité fait loi. Force est, en effet, pour les gouvernements de tenir compte de l’opinion publique davantage que par le passé, ainsi que de l’influence des médias ; même si l’on ne gouverne pas à coups de sondages. Beaucoup de réformes pénales sont ainsi adoptées dans la hâte pour satisfaire l’opinion. Elles risquent parfois d’en contredire d’autres.

      


      
        Les moyens d’information modernes ont, en effet, contribué à modifier les données du problème criminel par la diffusion rapide d’informations qui, pour une grande part, échappent au pouvoir politique, ainsi que par les pressions que les médias exercent sur les attitudes de l’opinion. Le problème de la criminalité a pris une dimension planétaire.

      

    

    
      I. Globalisation et criminalité


      
        Une réalité s’impose : l’existence dans le monde d’aujourd’hui d’une internationalisation accrue liée à la fois à un développement de l’économie de marché et la mise en place de réseaux mondiaux de communications. Ce fait nouveau, généralement qualifié de « mondialisation » ou de « globalisation », doit conduire à rechercher s’il existe des corrélations significatives entre ces phénomènes économiques, et technologiques avec des évolutions nouvelles de la criminalité.

      


      
        Depuis une dizaine d’années l’espace mondial a profondément changé de physionomie. Un nouvel ordre international est en train de se créer sous l’influence des mutations de l’économie et de la technologie. Le libéralisme économique a triomphé un peu partout dans les sociétés développées. Cependant qu’une partie du monde, la plus peuplée est instable et génératrice de terrorisme. Cette évolution rapide marque une rupture fondamentale dans les mécanismes de l’économie et les cultures. Elle est aussi à l’origine de nouveaux rapports de force entre des réseaux multinationaux et les États. Dans ce contexte que devient la criminalité ?

      


      
        Existe-t-il des tendances comparables ou transnationales dans la criminalité des différentes régions du monde ? Quelle est l’influence des technologies modernes dans la communication de la perception de la criminalité de la violence et de l’insécurité par les populations ? Peut-on attendre de la globalisation des modes de communication une coopération plus efficace dans le domaine pénal ou à l’inverse une plus grande diffusion de certaines tendances transnationales de la criminalité ?

      


      
        Quel peut être l’avenir des garanties individuelles dans les systèmes de procédure pénale et de respect des droits de l’homme avec l’ouverture des frontières dans diverses régions du monde ?

      


      
        Autant d’interrogations nouvelles qui revêtent une actualité particulière.

      


      
        À l’évidence, l’internationalisation du monde et une ouverture des frontières ont créé des opportunités nouvelles pour les délinquants dans des secteurs générateurs d’immenses profits tels que ceux exploités par la criminalité organisée (trafic de stupéfiants). Le perfectionnement des réseaux de communication a également facilité le transfert quasi instantané de capitaux considérables échappant ainsi aux investigations des polices et de la justice. La criminalité organisée s’est ainsi adaptée aux besoins du marché en empruntant ses moyens d’action. La diversification de ses activités dans les secteurs les plus générateurs de profits s’accompagne d’une sophistication des méthodes d’action qui appelle à son tour de nouvelles procédures de contrôle de la criminalité. Mais les solutions sont difficiles car, dans le même temps le développement de la globalisation est aussi un défi pour les États. C’est pourquoi elle suscite de nombreuses controverses. La mobilité internationale du capital et l’organisation à l’échelle du globe de la production et des échanges s’accompagnent d’un système financier totalement mondialisé échappant pour l’essentiel au contrôle des États. On a parlé à ce propos de « dictature des marchés financiers internationaux » (F. Block, 1996). Dans cette perspective la mondialisation serait pour certains, génératrice de chômage, d’insécurité et d’inégalités. Autant de critiques qui débouchent sur une condamnation du libéralisme économique. De telles critiques sont cependant excessives. La communauté internationale est indissociable de la multiplication des flux des échanges, des interactions dont les domaines financiers et économiques. En outre, la liberté de communication des individus et la diffusion instantanée de l’information par les satellites et les réseaux du type cnn et Internet ont déjà contribué de manière irréversible à faire de la planète le « village global » que divers sociologues avaient anticipé. L’opinion publique est cependant parfois désorientée par les changements profonds qui affectent nos sociétés humaines. Ce qui est aujourd’hui nécessaire, c’est de prévenir les inconvénients qui peuvent résulter de cette situation nouvelle en prenant en compte certaines réalités sociales.

      


      
        Prendre en compte les réalités d’aujourd’hui, c’est, d’abord, constater le fait que la criminalité est, depuis plusieurs décennies, une préoccupation désormais prioritaire pour la majorité des peuples, mais aussi des gouvernements. Elle joue un rôle de plus en plus important dans le fonctionnement sociétal.

      


      
        Les problèmes qui se posent aux différentes nations sont dans les domaines de la sécurité des personnes et des biens, de l’assistance aux victimes, de l’adaptation de la jeunesse à une meilleure intégration sociale, car le changement est une donnée inévitable dans la vie des sociétés humaines ; mais il est nécessaire que les hommes et les institutions soient aptes à le maîtriser dans le respect de valeurs fondamentales ; dont la protection doit être assurée par la justice.

      


      
        Si la délinquance revêt aujourd’hui une dimension transnationale, elle n’a pas pour autant abandonné ses variations régionales ou culturelles. Délinquance financière et corruption, trafic international de stupéfiants coexistent, en effet, avec les violences aux enfants et aux femmes. Quant à l’insécurité urbaine, elle est présente un peu partout dans les grandes villes du monde et les taux de victimisation s’élèvent.

      


      
        Face à ces faits sociaux, beaucoup de pays – notamment en voie de développement – ont des difficultés à assurer des réponses crédibles à des formes de délinquance de plus en plus sophistiquées. Ils souhaitent aussi une assistance pour améliorer leur législation pénale. Mais élever le niveau d’expertise des systèmes de justice exige souvent des ressources qui font défaut à de nombreux pays.

      


      
        Si l’on doit tenir compte des différences culturelles et sociopolitiques de chaque pays ou région, il est souhaitable de promouvoir une coopération internationale plus efficace.

      


      
        Au cours des deux dernières décennies une attention croissante a été portée à une évaluation des mesures propres à prévenir la criminalité et, à assurer une meilleure prise en compte des problèmes des victimes. Cependant beaucoup de questions demeurent encore sans réponse. Dans quelle mesure la mondialisation des échanges commerciaux n’a-t-elle pas favorisé certaines formes de criminalité ? Dans quelle mesure les migrations de populations ont-elles influé sur les conflits ethniques ? Dans quelle mesure, enfin, les nouveaux apports de la technologie et de la biologie ont-ils vraiment modernisé les méthodes des services de police ?

      


      
        Il est ainsi nombre d’interrogations qui plaident en faveur d’une adaptation des stratégies de recherche et des politiques de prévention aux enjeux de demain.

      


      
        Dans ce contexte l’approche criminologique de la criminalité et de la justice pénale demeure plus que jamais nécessaire.

      


      
        Évoluant entre les sciences sociales et les sciences juridiques, les criminologues ont cependant à parcourir un chemin souvent étroit et difficile. Au-delà de controverses scientifiques, trop souvent stériles, ils doivent, par suite, faire la démonstration de l’utilité sociale de leur expertise. Pour cela il faut adapter les stratégies de recherche aux nécessités sociales. À cet égard la criminologie empirique apparaît plus opérationnelle.

      


      
        En effet ces nécessités sont le plus souvent différentes selon les régions, les cultures, l’importance des valeurs essentielles que les sociétés entendent protéger, ainsi que la portée du contrôle social.

      


      
        Par voie de conséquence, les politiques de prévention et les systèmes juridiques sont très divers. Cependant, s’agissant de l’atteinte aux droits essentiels de l’individu et au respect des valeurs fondamentales, des stratégies de recherche communes doivent pouvoir s’élaborer, par-delà les frontières.

      


      
        L’extension de la criminalité transnationale, qui revêt de nouvelles caractéristiques, en particulier dans le domaine de la criminalité organisée, terrorisme et trafic de stupéfiants, criminalité financière offrent un exemple de proposition de stratégies communes. Elle offre également une illustration de la nécessité d’une interaction entre, d’une part, l’Université et la recherche, et, d’autre part, les institutions responsables des actions dans le domaine de la prévention et les responsables de la justice pénale.

      


      
        Les champs d’investigations qui s’offrent aujourd’hui à la recherche en criminologie sont immenses. Beaucoup d’espoirs des fondateurs de la criminologie du xixe siècle ont été déçus. La croyance au progrès, facteur de bonheur et de réduction de la criminalité, a été démentie par l’histoire.

      


      
        Contrairement à une idée généralement partagée au début du xxe siècle, la science n’a pas apporté le bonheur. Ses acquis sont incontestables dans la durée de la vie, la santé des individus mais ses bienfaits ne sont pas égaux pour tous les peuples. Quant à la criminalité, elle a pris des formes nouvelles. On ne doit pas s’en étonner car l’histoire des hommes et des femmes continue et se transforme. C’est la loi suprême de l’humanité. Face à ces transformations, criminologie et justice pénale doivent s’adapter pour aider à construire pour demain un monde dans lequel les valeurs essentielles des cultures diverses seront garanties. La criminologie a en effet démontré, depuis bientôt deux siècles que, bien que née en Europe et, malgré la diversité des systèmes juridiques, elle pouvait transposer sa dimension éthique et scientifique par-delà les frontières et sur d’autres continents. Encore est-il nécessaire pour cela de prendre en compte les données actuelles de la criminalité dans ces différentes régions du monde.

      

    

    
      II. La loi et l’ordre


      
        La menace de la peine demeure un des fondements essentiels de la justice pénale. Pourtant, nous ignorons à peu près tout de l’effet dissuasif des peines et, par là même, de leur efficacité. En revanche, l’importance de la récidive montre que cet effet est limité : celle-ci n’est jamais descendue au-dessous de 30 à 35 %, quel que soit le type de peine appliqué. S’agissant de l’emprisonnement, cette récidive peut même atteindre près de 50 %. Quant à l’intimidation prêtée à la peine de mort [1] lorsqu’elle existe encore dans la loi, faut-il rappeler les controverses auxquelles elle a récemment donné lieu ? Il suffit de souligner que le champ d’application de la peine de mort est nécessairement limité (par le droit et les mœurs) à certains crimes exceptionnels ; elle ne constitue donc pas une « arme absolue » contre le crime.

      


      
        Tout cela signifie que réclamer davantage de répression dissimule l’essentiel : à savoir que la justice pénale a, dans ce domaine, vraisemblablement atteint ses propres limites. L’intimidation attachée à la peine ne revêt plus la même force qu’autrefois.

      


      
        La question de l’efficacité des peines et traitements appliqués aux délinquants est une préoccupation relativement récente pour les criminologues ; elle ne semble pas, encore, avoir atteint les responsables politiques.

      


      
        Les diverses recherches conduites en criminologie sur l’efficacité des peines et traitements ne révèlent en effet aucune différence significative entre les différentes mesures pénales appliquées au regard de la récidive ou de la non-récidive du sujet. Cette observation est valable, aussi bien pour les peines privatives de liberté que pour les mesures sans emprisonnement (probation, mise à l’épreuve). Ces conclusions ont eu pour conséquence un certain désenchantement à l’égard des nouvelles formes de traitement sans incarcération, très en faveur depuis quelques années.

      


      
        C’est, en effet, une tendance libérale qui a été dominante au cours des dernières décennies. Les États les plus avancés dans le domaine du traitement des délinquants ont été longtemps donnés comme un exemple, largement exporté dans les instances scientifiques internationales. Mais cette orientation et, notamment, l’objectif de réinsertion sociale des condamnés ont mal résisté à l’aggravation de la criminalité contemporaine.

      


      
        À cette tendance libérale s’est substitué, peu à peu – sous la pression de l’opinion – un retour vers la loi et l’ordre. Elle s’est manifestée aussi bien aux États-Unis que dans les États européens. Elle a été confortée par l’absence de résultats positifs au regard de la récidive des mesures nouvelles inspirées par la politique libérale. Une partie de l’opinion – mais aussi des responsables politiques et des experts – ont vu dans cet échec la justification d’un retour à une sévérité plus grande de la part de la justice pénale. La réalité est cependant plus complexe.

      


      
        Il faut aller de la vengeance expiatoire au traitement des délinquants. Tel a été l’objectif du courant dominant de la philosophie pénale au cours des vingt-cinq dernières années du siècle.

      


      
        Mais ce mot de « traitement » a été considéré à juste raison comme équivoque, par sa connotation thérapeutique. Par voie de conséquence, une série d’ambiguïtés surgissent : tous les délinquants seraient-ils des malades, faut-il traiter plutôt que punir ?

      


      
        En réalité, l’impuissance avouée de la justice pénale à maîtriser le problème de la criminalité a déclenché un manque de confiance profond et un sentiment d’insécurité croissant, au sein d’une grande partie de la population et conduit au mouvement law and order (la loi et l’ordre) qui, avec la demande au retour de peines sévères a remis en question une bonne partie de ce qu’on avait cru avoir atteint dans le sens d’une humanisation de la justice pénale.

      


      
        Faut-il dès lors sacrifier cette évolution riche de promesses, quoique souvent exagérément « humaniste », de la philosophie pénale ?

      


      
        Pour ce courant de pensée traiter ne signifie pas, pour autant, considérer chaque délinquant comme un malade relevant d’une thérapeutique médicale. De même l’évolution qui va de la vengeance à la rétribution, et de la rétribution au traitement s’accompagne chaque fois, si on veut la maintenir dans un cadre humaniste, d’une prise en considération des droits de l’homme et de la fixation précise de l’action étatique anticriminelle. Quant au traitement individuel, il suppose une collaboration médico-judiciaire poussée et pose dans de nouveaux termes la question des relations entre la psychiatrie et le droit pénal.

      


      
        Mais tout ceci doit être ramené à ses exactes proportions : il ne s’agit que de péripéties dans l’histoire des législations pénales. Ce qui demeure, c’est une interrogation fondamentale : peut-il exister un modèle – efficace et universel – permettant d’assurer la protection de la société contre le crime ?

      


      
        Ainsi posée, la question demeure théorique et ne peut susciter de réponse globale concrète. La protection des valeurs sociales dépend de la culture et du degré de tolérance de la communauté sociale. Les nombreuses et anciennes recherches dans le domaine criminologique en témoignent. Dès lors justice et police qui sont le « bras armé » de la loi ne peuvent répondre à un modèle universel.

      

    

    
      III. Police et sécurité


      
        L’évolution des faits sociaux a conduit, au cours des dernières décennies, à une modernisation des polices. Un premier élément réside dans une évolution significative des manifestations de la criminalité inspirées notamment par les transformations sociales ainsi que par une utilisation détournée d’un certain nombre d’acquis technologiques (ex. la délinquance informatique ou la falsification des cartes de crédit).

      


      
        Une criminalité de nature économique et financière, aux caractéristiques sophistiquées et aux ramifications internationales, s’est en outre accompagnée d’une criminalité violente à connotation idéologique ou politique (terrorisme). Il faut y ajouter un développement significatif de diverses formes de criminalité organisée, internationales et nationales.

      


      
        Ces nouvelles manifestations de la criminalité, ajoutées à une délinquance traditionnelle contre les personnes, les biens et les mœurs, ont souvent révélé une certaine inadaptation des moyens de la police, ainsi que de la législation pénale. Il en est résulté, dans un certain nombre d’États, une révision de ces législations et, la mise en œuvre de programmes de modernisation de la police. En outre, la coopération internationale, notamment européenne, a pris un développement remarquable en vue d’une répression plus efficace de ces formes de criminalité.

      


      
        Un deuxième facteur doit être pris en considération : c’est l’accroissement de la demande de sécurité qui a eu pour conséquence la création d’un véritable « marché de la sécurité privée ». Outre le recours à des sociétés de surveillance spécialisées dans la surveillance des biens, les transports de fonds, la fourniture de gardes du corps, c’est la vente et l’installation de technologies de sécurité qui s’est développée. Celles-ci offrent toute une gamme d’application de techniques modernes (télé et vidéosurveillance, microphones clandestins, systèmes d’accès sophistiqués…). Ainsi à titre d’exemple aux États-Unis le montant des dépenses engagées au titre de la sécurité privée s’est élevé en 1990 à près de 50 milliards de dollars. Dans le même temps les dépenses engagées par la sécurité de l’État pour le maintien de l’ordre public n’étaient que de 30 milliards de dollars. Des recherches récentes ont également révélé, que les budgets de sécurité des entreprises visées ont augmenté. Ils se sont portés en majorité sur les technologies de sécurité, plutôt que sur des renforts humains de surveillance. On sait malheureusement aujourd’hui combien les nouveaux défis du terrorisme ont réduit à néant cette option. La nécessité de lutter plus efficacement contre ces nouveaux défis de la criminalité et, ce développement du marché de la sécurité privée ont constitué un certain stimulant en faveur d’une modernisation des polices. En outre, on doit souligner que plusieurs de ces aspects nouveaux de la criminalité sont fondés précisément sur une utilisation détournée des nouvelles ressources de la technologie.

      


      
        Les apports scientifiques et technologiques visant à une modernisation de la police sont très divers. Ils ont cependant en commun de favoriser l’identification des criminels, la recherche des preuves et plus généralement d’étendre les moyens d’action de la police. Toutefois ces objectifs, si légitimes soient-ils, peuvent se heurter à des préoccupations déontologiques tenant au respect des droits individuels.

      


      
        L’utilisation nouvelle de certaines données technologiques doit être envisagée à la fois dans une dimension nationale, à travers les systèmes policiers de certains États, une dimension internationale (ex. oipcinterpol) et enfin dans une dimension régionale, conséquence des accords de Schengen. Chacun de ces systèmes fait un large emprunt à l’informatique, à la centralisation des informations et à la constitution de banques de données. Il s’agit, en l’espèce, de réaliser des systèmes capables d’une centralisation et d’une redistribution aisée de données liées de près ou de loin aux infractions commises, à leurs victimes et leurs auteurs.

      


      
        Ainsi, les accords de Schengen ont-ils prévu la création d’un système commun d’informations entre les États signataires des accords. Il existe un droit d’observation et de poursuite transfrontalière permettant aux services de police de se déplacer sur le territoire d’un État voisin au cours d’une enquête et d’une poursuite. Il a été créé pour cela un fichier commun automatisé des signalements relatifs aux personnes et aux objets. Ce système sis (Système d’information Schengen) est présenté comme la clé de voûte dans l’ensemble des mesures compensatoires.

      


      
        Au niveau international le secrétariat général de l’oipc (Organisation internationale de police criminelle) possède la structure la plus moderne en matière des télécommunications et d’informatique. Des logiciels adaptés peuvent exploiter la multitude d’informations stockées dans le système informatique de l’oipc. Celle-ci dispose également d’un système de recherche automatique asf, qui permet à la police de 176 États membres, de consulter directement une base de données contenant des informations sélectionnées concernant près de 100 000 malfaiteurs internationaux. Cependant l’apport technologique ne se limite pas à la seule amélioration de la documentation. Son utilisation est facilitée par l’exploitation en temps réel de ces données par le moyen des consoles sur les véhicules de police, l’identité judiciaire, le codage et l’analyse des données recueillies, l’exploitation des fiches d’empreintes digitales et de programmes de balistique complètent les divers éléments d’identification.

      


      
        Depuis quelques années une attention particulière s’est portée sur l’utilisation du test adn qui permet d’améliorer l’identification des suspects. La technique de l’empreinte génétique est utilisée en biologie et en médecine légale en se fondant sur le principe essentiel de la génétique, à savoir l’unicité des individus.

      


      
        Dès 1967, la Société internationale de criminologie a pris l’initiative, avec le concours du département de criminologie de l’Université de Montréal d’organiser dans cette ville, un cours international de criminologie consacré aux « nouvelles technologies dans leur relation avec la justice pénale ». À l’occasion de cette manifestation, qui a réuni de nombreux experts nord-américains et européens, ont été envisagées à la fois les technologies d’identification, de surveillance électronique et de traitement des informations. L’impact économique et social du recours à ces technologies ainsi que les risques pour les droits des personnes ont été également évalués à cette occasion.

      


      
        Une police n’ayant pas recours aux technologies modernes est aujourd’hui difficilement concevable. L’utilisation de voitures radio, de données informatiques, de recours aux expertises biologiques est devenue fréquente. Ces technologies ont pris une importance d’autant plus grande dans la police que l’on attend de celle-ci une efficacité accrue et que, précisément, le recours à ces méthodes est un moyen de développer cette efficacité. En outre, l’utilisation d’innovations techniques n’affecte pas uniquement le fonctionnement de la police et ses résultats, elle influe également sur son image auprès de l’opinion.

      


      
        Il existe de nombreuses applications pratiques issues des technologies modernes, à côté du recours aux multiples possibilités de l’informatique. Il en est ainsi des cartes d’identité informatisées dans lesquelles les informations contenues dans une puce codée peuvent être lues par un appareil manuel relié à un computer. De même le contrôle électronique à distance par bracelet, de certains délinquants est-il aujourd’hui un moyen de surveillance répandu au États-Unis. Quant à l’utilisation de détecteurs à distance par radar, elle est couramment pratiquée dans le contrôle de la circulation routière.

      


      
        En France, le système de traitement de l’information criminelle (stic) permet la mise en service d’une base de données nationales des crimes, des victimes, des personnes mises en cause avec possibilité de recherche et de gestion des archives. En Allemagne le bka (BundesKriminalamt) est doté d’équipements très performants dans la centralisation et l’exploitation des données sur la criminalité. L’efficacité de certains programmes du fbi est liée à l’utilisation de « systèmes experts ». Une autre technologie en progression est l’observation par satellite. Il existe aussi des technologies de surveillance et détection (tables d’écoute, balayage par satellite), d’identification (empreintes digitales automatisées, empreintes génétiques par adn, analyse de la voix), de traitement d’informations (bases de données, systèmes experts), de communication (systèmes d’alarme), d’intervention (armes et équipements de protection, véhicules blindés, etc.). Le recours à ces procédures nouvelles est, non seulement fondé sur la recherche d’une plus grande efficacité, mais également en vue de réaliser une « égalité des armes » avec certaines formes de criminalité qui ont recours à de contre-mesures souvent très sophistiquées.

      


      
        La dynamique du crime organisé en Italie offre à cet égard un exemple de mobilisation des responsables de l’ordre public, à la fois dans une révision du système pénal et une amélioration des moyens de la police. La criminalité organisée permet toutefois de mesurer les limites technologiques au service de l’ordre public, dans la mesure où cette forme de criminalité affecte des organes de l’État. Elle peut ainsi utiliser à des fins criminelles de procédures licites (corruption dans les marchés publics) dont la détection est parfois difficile.

      


      
        De telle sorte qu’il n’est pas douteux que les apports de la science et des technologies dans la modernisation des polices ne peuvent suffire à rendre ces dernières suffisamment efficaces dans la lutte contre la criminalité organisée. Il s’agit certes de moyens nécessaires, mais ils doivent trouver un relais indispensable dans une adaptation des législations et systèmes pénaux et une coopération internationale plus efficace. En effet, par leurs profits illimités et les moyens à leur disposition, plusieurs organisations criminelles internationales peuvent tenir en échec les services de police. Il en est ainsi notamment des principales organisations de type mafia dans le trafic des stupéfiants, la délinquance économique, la corruption.

      


      
        En ce début de siècle, les États sont confrontés à une criminalité transnationale contre laquelle les ressources de la science ne peuvent suffire, car les polices n’en ont pas toujours l’exclusivité. La rapidité des communications, les modes nouveaux de circulation de l’argent, le « blanchiment » des produits de la criminalité sont autant de facilités nouvelles qui jouent en faveur des organisations criminelles et non pas seulement au bénéfice des polices.

      


      
        La nécessité d’une coopération internationale s’impose par suite d’autant plus que la plupart des États sont démocratiques et développés « ouverts » et que la circulation des délinquants se heurte souvent à des difficultés de contrôle. L’exemple de l’Europe après les accords de Schengen et l’ouverture des frontières des pays de l’est de l’Europe en témoignent. Le terrorisme international en offre un autre exemple et dans ce domaine on peut se demander jusqu’où pourra aller l’escalade. Parmi les scénarios envisagés l’utilisation par des organisations criminelles d’armes nucléaires n’est pas exclue.

      


      
        Pour combattre la délinquance quotidienne c’est la notion de police communautaire ou de proximité qui est préconisée. La police décentralisée, responsabilisée, doit pénétrer tous les milieux de la société, surtout ceux considérés comme marginaux. La police communautaire patrouille à pied, encourage les agents à participer aux activités de quartier à promouvoir des institutions communautaires. La lutte contre le crime organisé et la grande criminalité demeure le rôle de services spécialisés de police et de la coopération internationale. Pour la police communautaire, son travail consiste principalement à promouvoir les institutions communautaires afin qu’elles coopèrent avec la police pour assurer une forte cohésion sociale. Cela implique des réformes de structures dans l’organisation des polices. Il en est ainsi au Québec, dans la ville de New York et en France avec les services de police urbaine de proximité. Mais on ne doit pas se dissimuler que pour des raisons d’ordre structurel la police communautaire est plus aisée à mettre en œuvre dans le système de droit de Common Law que dans le système de droit continental européen en raison des rigidités de ce système, principalement fondé sur la légalité et la centralisation des services.

      

    

    
      IV. Zéro tolérance et baisse de la criminalité


      
        La dissuasion des auteurs de crimes par la menace de la peine demeure un des objectifs essentiels de la loi pénale [2]. Mais au-delà de l’approche théorique la question peut se poser de savoir dans quelle mesure la sanction pénale constitue une « force de frappe » efficace sur le plan de la dissuasion.

      


      
        Les recherches sur l’intimidation de la peine ont principalement porté sur l’emprisonnement à partir du moment où les peines corporelles et, principalement la peine de mort ont disparu des législations des États démocratiques. Or, l’efficacité de l’emprisonnement, au-delà d’une élimination temporaire de l’individu, s’est révélée décevante en raison du taux de récidive important à la libération du sujet. C’est pourquoi, après avoir suivi un mouvement de réduction de la longueur des peines d’emprisonnement et de libéralisation du régime des prisons, beaucoup de législations ont institué des « peines de sûreté incompressibles » c’est-à-dire qui ne pourront être réduites par le mécanisme des libérations sur parole ou conditionnelles (ex. trente ans). Cela pour les crimes graves. Mais dans le même temps plusieurs modèles de sanction « en milieu ouvert », c’est-à-dire sans emprisonnement (probation, travail d’intérêt général), se sont développés pour les petits délits. Il y a aujourd’hui beaucoup plus de condamnés à ces sanctions, donc en liberté sous un contrôle plus ou moins efficace d’éducateurs ou de probation officers que de délinquants en prison. Cette relative indulgence est justifiée à la fois par l’évolution des méthodes pénales et, le coût élevé de la construction et de la gestion de nouvelles prisons. Il s’est construit cependant de nouvelles prisons et, pour certaines, leur gestion est confiée à des sociétés privées.

      


      
        Mais ce mouvement vers une libéralisation pénale n’est pas unanime dans les sociétés démocratiques face à l’aggravation de la délinquance. C’est davantage la tendance law and order (la loi et l’ordre). La peine de mort existe et est fréquemment appliquée dans plusieurs États des États-Unis. Depuis 1993, la criminalité a baissé de manière considérable à New York, ville longtemps réputée pour l’importance de la délinquance qui y régnait. Cette baisse spectaculaire a été attribuée au système de « zéro tolérance » mis en œuvre par la municipalité par l’application de deux principes. Le premier dit celui de la « fenêtre brisée » signifie qu’un petit délit peut encourager une délinquance beaucoup plus grande (J. Q. Wilson). Le crime et le désordre sont intimement liés, et combattre un désordre conduit à combattre indirectement une criminalité plus grave. Le second principe s’est accompagné à New York d’une restructuration complète de la police et d’une évaluation de ses résultats. Conjointement les structures sociales ont été renforcées mais il a été aussi donné pour consigne aux policiers de s’attaquer à tous les petits délits qui gênent la vie des citoyens.

      


      
        Cette expérience témoigne à la fois de la contribution qui peut être apportée par un renouvellement des stratégies de prévention et du contrôle du crime, elle témoigne également du rôle décisif que l’on peut attendre d’une police mieux motiviée et mieux équipée.

      

    

    
      V. Une criminologie d’avenir


      
        Quels que soient les progrès du droit qui traduit la nécessité des normes d’existence en communauté il est toujours possible que ce droit soit vécu par une minorité de la population comme intolérable ou injuste. Il n’en demeure pas moins que le respect d’une certaine discipline communautaire ne peut être contesté. Dans ces conditions, même si le degré de solidarité sociale est porté au maximum, il faut admettre que des manifestations antisociales continueront d’exister, et que le droit devra réagir contre elles. Une société sans crimes relève de l’utopie. Il importe par suite de prendre en compte des évolutions, qu’il s’agisse des politiques sociales de contrôle de la criminalité comme de la recherche criminologique.

      


      
        C’est un fait social que la criminalité suit l’évolution des sociétés. Dans les sociétés rurales, dans lesquelles l’intégration sociale était forte, la criminalité était d’autant plus faible que cette intégration était forte. Elle reposait, pour une large part, sur la morale religieuse et le contrôle social qui, se confondant avec le droit, réalisaient un puissant moyen de contrainte morale et juridique (la société islamique est une survivance de ce modèle). Mais il n’en est plus de même dans les sociétés pluralistes et démocratiques. La libéralisation des rapports sociaux, le « droit à la différence », le déclin d’une morale dominante, sont autant de facteurs de désintégration sociale. La multiplication des biens de consommation, l’accroissement des inégalités – même si le niveau de vie des plus défavorisés s’est élevé –, la marginalisation d’une partie de la population, sont une des conséquences du développement économique. Elles sont aussi autant de facteurs qui favorisent le développement des activités criminelles – marginales ou organisées. C’est une réalité qu’il faut prendre en compte.

      


      
        Si une société sans crimes relève de l’utopie, on doit alors éviter que cette société devienne totalement criminelle. Encore faut-il, pour cela, éviter l’illusion dogmatique et idéologique ; elle s’accommode mal avec l’approche scientifique de la criminologie. Peut-on réellement penser que le mieux-être, l’élévation du niveau culturel et de la conscience des travailleurs créent toutes les conditions pour liquider la criminalité, comme l’écrivaient les pénalistes soviétiques ? Après soixante années de socialisme, la politique criminelle demeurait un élément de la politique intérieure du pcus et de l’État soviétique, et représentait une partie importante de la lutte contre la criminalité [3].

      


      
        On peut certes penser que les facteurs de désintégration sociale propres à favoriser la criminalité sont liés à certains modèles de société. « Les critères choisis pour définir la justice ou l’injustice sociale sont, en pays capitaliste, ceux de la classe dominante », observe H. Laborit [4]. Mais qu’en était-il sur ce point dans les sociétés « socialistes » ? La criminalité peut être, il est vrai, la conséquence du fonctionnement d’une démocratie et du maximum de libertés dont disposent les citoyens dans cette société. Cela ne justifie par pour autant le bien-fondé de l’analyse marxiste dont on a pu mesurer les conséquences dans l’urss.

      


      
        Ce qui est vrai c’est que trop souvent partagés entre le souci de l’efficacité et l’éthique de la démocratie, les choix de la politique anticriminelle d’aujourd’hui ne sont pas toujours dans les sociétés occidentales suffisamment clairs. La confiance des citoyens envers les pouvoirs publics en est souvent ébranlée, pour le plus grand dommage de la paix publique. On ne peut, aussi, négliger le fait que ces choix ne reposent pas, le plus souvent, sur une connaissance suffisante des données de la criminalité, notamment de la part des responsables politiques. Dès lors, sans abandonner les voies de la recherche fondamentale sur la personnalité des auteurs de crimes, la criminologie doit d’abord faire porter ses efforts sur un changement des attitudes, individuelles et collectives, à l’égard du crime et des criminels. Elle doit convaincre les pouvoirs publics que – loin d’accepter la criminalité comme une fatalité – ceux-ci doivent réagir en renouvelant les stratégies jusqu’ici mises en œuvre. La crise que traversent les systèmes de justice pénale suffit à témoigner de la nécessité de réviser les conceptions en la matière. Il faut comprendre que la criminalité, dans la société contemporaine, développée, n’est plus tout à fait ce qu’elle était, alors que la réaction sociale n’a pas suffisamment évolué corrélativement avec le criminalité.

      


      
        Face à un accroissement du nombre de délinquants, faut-il construire de nouvelles prisons, toujours plus coûteuses pour le budget de l’État, faut-il promouvoir de nouvelles sanctions (et lesquelles) ? Faut-il, libéraliser davantage le système pénal, de telle sorte que la délinquance se diluera dans le corps social, au risque de le gangrener ? On ne peut imaginer que la multiplication des établissements soit une solution pour établir la sécurité. En revanche, le rôle essentiel de la police et de la justice dans un État de droit est de combattre l’illégalité, de maintenir le consensus national autour d’un certain nombre de valeurs sur lesquelles est fondée la vie commune, de conforter la solidarité nationale.

      


      
        Les réponses à ces interrogations fondamentales relèvent de la planification sociale, de choix politiques de la recherche criminologique. La technique juridique ne peut suffire à les exercer. Ces choix ne peuvent davantage se situer dans le cadre d’une morale élémentaire. Il est indispensable qu’au niveau de la définition des valeurs à protéger, la ligne de partage entre ce qui est permis et défendu soit clairement tracée. Mais ces choix doivent être éclairés par les recherches criminologiques sur les stratégies anticriminelles les plus efficaces et les sanctions les plus opportunes. La mise en œuvre de la protection de ces valeurs ne pourra se réaliser qu’à travers divers systèmes souples de prévention, dans lesquels la justice ne représente qu’un recours suprême ; elle n’est pas, en effet, une forme d’assistance sociale. C’est cependant le rôle qu’elle remplit trop souvent, assumant les lacunes d’autres systèmes (éducatif, social, médical) à l’égard de délinquants dont les insuffisances physiologiques ou psychiques (psychopathes) et la mauvaise adaptation sociale (jeunes délinquants) sont directement à l’origine de leur délinquance. Ignorés ou rejetés, ils sont, faute de mieux, renvoyés sur la justice pénale. Celle-ci a cependant mieux à faire pour assurer la protection de l’ordre social. C’est en ne négligeant pas l’influence que peut revêtir ses travaux de recherche sur la transformation des mentalités et sur la modernisation des procédures de la justice pénale que celle-ci fera la démonstration la plus effective de son utilité sociale.

      


      
        Encore est-il nécessaire d’avoir une vision suffisamment large de l’évolution contemporaine de la criminalité dans le cadre plus général de l’évolution du monde.

      


      
        La concentration urbaine n’a cessé de se développer et va se poursuivre. Au milieu du siècle précédent, la population de l’ensemble des villes du monde représentait moins de 40 % de la population totale et, la plus grande partie de cette population urbaine était concentrée dans les pays industriels. Aujourd’hui, selon les dernières estimations des Nations Unies, la population urbaine devrait atteindre en 2025, 65 % de la population totale. En outre, la concentration urbaine n’est plus limitée aux pays industriels. Mexico qui ne comptait en 1920 que 800 000 habitants en avait plus de 20 millions en 1990. Enfin, sur les 30 villes dépassant 5 millions d’habitants, plus de 20 sont situées dans les pays en voie de développement.

      


      
        Or dans la plupart des régions du monde, c’est précisément dans le cadre urbain qu’on trouve des faits de criminalité de plus en plus nombreux. Il est bien connu qu’il existe des corrélations évidentes entre l’urbanisation et la criminalité. Mais cette mobilité nouvelle a rendu encore plus difficile le contrôle social. Car ces mouvements de population s’accompagnent de marginalisation et de délinquance. Il s’agit en effet généralement de quitter des régions au niveau de vie très bas pour des régions plus riches. Ces différences de niveau de vie sont aussi à l’origine de nouvelles occasions de délinquance (trafic de voitures volées de l’ouest, vers l’est de l’Europe, trafic de devises, prostitution). D’autres régions du monde connaissent ces phénomènes et l’immigration ainsi que la difficulté d’en maîtriser les effets pervers. Il en est ainsi notamment en Amérique et en Europe.

      


      
        Cette mobilité s’applique aussi à la circulation des biens (notamment incorporels), ce qui a développé une délinquance financière transnationale en raison de la facilité de transférer des biens incorporels, à des distances considérables de la planète notamment pour les mettre à l’abri de législations protectrices (paradis fiscaux).

      


      
        De ce qui précède, on peut comprendre, qu’une tendance générale à l’augmentation de la criminalité, enregistrée par les statistiques, soit constatée dans le monde, par les Nations Unies. Certaines catégories d’infractions ont augmenté beaucoup plus que d’autres. 80 % des pays font état d’une augmentation de la criminalité liée au trafic de stupéfiants dans les différents continents. L’Amérique du Nord et l’Europe connaissent une hausse régulière des crimes et délits contre les biens.

      


      
        Les années 1980 ont été témoins dans le monde de transformations sociales importantes sur le plan démographique, le taux de croissance de la population ne cessant d’augmenter. En outre, les diverses régions du monde sont caractérisées par des pyramides d’âge très différentes. En 2025, les régions aux populations les plus jeunes seront l’Afrique et l’Amérique latine, soit des régions faiblement industrialisées.

      


      
        Le fait que la croissance démographique s’accompagne d’un taux d’urbanisation encore plus soutenu, notamment dans les pays insuffisamment développés, est d’une grande importance pour la justice pénale. Le développement de l’urbanisation – déjà souligné – laisse prévoir une augmentation de la demande de services auprès des organes de prévention et de justice pénale, ce qui impose de disposer de davantage de ressources financières.

      


      
        Ce n’est pas cependant seulement le nombre des crimes mais leur nature qui évolue également. La criminalité due à des groupes organisés est désormais évidente et les infractions économiques et financières, impliquant corruption, se sont suffisamment développées pour conduire les services de police et de justice à réviser leurs méthodes d’action et à revoir les procédures de coopération internationale.

      


      
        Le fait qu’une partie de la criminalité soit devenue transnationale rend son contrôle et sa répression plus difficile. Durant la plus grande partie de l’histoire de l’humanité, la criminalité a été géographiquement limitée, du seul fait des contraintes de communication. Or, la rapidité nouvelle des transports et la facilité des transferts d’argent ont créé, avec l’internationalisation du commerce et des activités, une internationalisation de la criminalité. Aujourd’hui, le crime organisé, le trafic de drogues et le terrorisme s’exercent sur le plan international aussi facilement, sinon plus, que sur le plan national. Or, les conflits entre différentes législations, l’enchevêtrement des réglementations nationales pour le rassemblement des preuves et l’arrestation des délinquants ont fait ainsi de la criminalité transnationale le domaine d’élection des criminels les plus dangereux. Les profits sont extrêmement élevés et le risque de condamnation extrêmement faible.

      


      
        Un autre problème réside dans le coût du crime. Les coûts, directs et indirects, du crime sont un problème important pour les États en raison de la nécessité de rendre plus performants les systèmes de justice pénale.

      


      
        Face à cette situation, les choix de la politique criminelle sont devenus difficiles. Ils évoluent entre le « zéro tolérance » et diverses dépénalisations, justifiées à la fois par une saturation des systèmes de police et de justice, ainsi qu’une certaine tendance vers des politiques criminelles plus libérales sous la pression des droits de l’homme.

      


      
        L’échec, cependant constaté depuis les années 1960, de certains programmes de réadaptation en milieu fermé (prison) ou libre (probation) des délinquants s’est cependant accompagné d’assouplissement dans certaines législations. Néanmoins la population des prisons se maintient un peu partout à un niveau élevé cependant que, dans le même temps, un nombre important de délinquants sont placés en milieu libre. Cela signifie que les contrôles sociaux anciens, tels que les peines corporelles ou l’emprisonnement, sont progressivement remplacés par des alternatives jugées moins coûteuses, moins désocialisantes pour l’individu et aussi mieux adaptées aux droits de l’homme. En fait, ces alternatives aux sanctions classiques sont souvent peu efficaces au regard de la criminalité violente ou organisée.

      


      
        En réalité, les politiques criminelles d’aujourd’hui sont tributaires de contradictions entre l’exigence de sécurité des populations et un libéralisme certain, fondé sur le respect des droits de l’homme. La conciliation n’est pas toujours facile pour les gouvernements entre ces deux exigences.

      


      
        L’évolution de la situation en Europe occidentale depuis les années 1950 tend, en effet, à montrer qu’on ne peut espérer que la réduction de la criminalité soit liée à l’instauration de sociétés plus prospères, plus égalitaires et plus libérales. La recherche du profit et la violence sont un des moteurs essentiels de la criminalité actuelle, que ce soit au moyen de procédés utilisant les rouages de l’économie moderne ou par le recours à la violence brutale. Elles sont aussi une des conséquences d’un développement économique souvent mal maîtrisé. Ainsi dans certaines régions un excès de pauvreté est-il exploité par des organisations criminelles (trafic de stupéfiants en Amérique latine).

      


      
        Dans ces différents contextes sociaux, politiques, culturels ou économiques dans lesquels se développent les criminalités et où s’exercent les diverses réactions sociales, quel doit être le devenir de la criminologie ?

      


      
        Deux voies s’offrent aujourd’hui à elle. Cela en raison de sa vocation scientifique mais également de son objet : la voie de la recherche et celle d’une coopération plus étroite avec l’élaboration des politiques de prévention et de contrôle de la criminalité.

      


      
        Pour une large part, la voie de la recherche scientifique (fût-elle empirique) est déjà privilégiée par nombre de criminologues (d’origine sociologique, psychologique ou médicale) et chercheurs en sciences sociales. Cette voie est principalement l’apanage des universités (auxquelles s’ajoute l’enseignement) et des laboratoires de recherche.

      


      
        Mais une seconde voie s’offre également : celle d’une participation plus active aux processus d’élaboration et d’expertise des politiques criminelles ou sociales et de prévention de la délinquance, sans pour autant en exclure une approche critique. Cette seconde approche, complémentaire de la précédente, nous paraît aujourd’hui essentielle pour assurer la crédibilité et l’utilité de la discipline scientifique criminologique. Elle ne peut en effet limiter la connaissance du crime à l’univers clos des universités et des laboratoires de recherche, ne serait-ce que pour donner un fondement valable à ses recherches.

      


      
        Le contexte économique, politique et de développement de la communication, qui caractérise le phénomène de la globalisation, a contribué à donner une dimension nouvelle à la criminologie dans la mesure où s’est développée, parallèlement à la globalisation, une criminalité transnationale.

      


      
        Par ses liaisons et réseaux internationaux, l’action criminologique a, aujourd’hui, multiplié ses recherches, échanges d’informations, rencontres d’experts, colloques divers et rapprochement avec les acteurs de la police et de la justice pénale. Enrichie des acquis des sciences sociales, l’action criminologique est plus que jamais nécessaire pour expliquer les transformations actuelles de la délinquance dans les diverses parties du monde ainsi que ses tendances futures. Ainsi, l’avenir de la criminologie apparaît clairement : contribuer, par ses recherches et sa coopération avec les acteurs responsables de la justice pénale, à la mise en œuvre de politiques de prévention adaptées aux évolutions du monde d’aujourd’hui et de demain.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes
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